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NOrrE PRÉLIMINAIRE. 

TITRE J". 

Dispositions diverses. 

Proeè111-werllau1 de eontraveotlo11 en matière Otteale. - ~eel•e•; 
f11hrlcatlon dea alcooh. .. Po■te•; ser,·lee de11 eon1ptc• eourant11, 
ehèques et wlrements. - Fonds communal et rond■ "péelal. 

Contributions directes, douanes et occises, impositions provinciales et 
communales. - Procès-verbaux de contravention. - Tronsactions. 

A HTICI,E PREMIER, 

Les procès-verbaux de contravention en matière d'impôts sont, les uns 
de la compétence des tribunaux civils, les autres de la compétence des 
tribunaux correctionnels ou de police. 

Les premiers concernent les infractions aux lois sur le timbre et l'enre 
gistremeut ; exempts de l'affirmation, ils sont soumis aux formalités d11 

timbre et de l'enregistrement. . 
Les seconds concernent les contraventions en matière de contributions 

directes, douanes, accises, droit de licence, taxes provinciales et commu 
nales. lis sont exempts du timbre en vertu de l'article 62, n" ~8 et 35, 
de la loi du 215 mars 189·1; mais certains d'entre eux sont assujettis 
~l _l'afürmation et à l'enregistrement ( conu-ibution personnelle, loi du 
28 juin 1822, art. 110 et 111 ; douanes et accises, loi générale du 
26 août ,1822, art. 236 et 237; droit de licence, loi du ,J 9 août 1889, 
art. 13; taxes communales, loi du 29 avril ·18'19, art. 11 ), tandis que 
les autres soul dispensés, soit de l'atllrmation ( droit de patente, loi du 
21 mai 1819, art. 34 ), soit de l'enregistrement (contribution foncière, 
loi du 5 juillet 1871, art. 5 ). 

Le § ·lor de l'a ri iele 101· du projet a pour bul de supprimer l'affirmation cl 
l'enregistrement pour tous les procès-verbaux visés à l'alinéa qui précède. 
y compris ceux qui se rapportent ù des infractions aux mesures de prohi 
hition ou de contrôle décrétées dans un but sanitaire ou autre (loi du 
20 décembre 189ï, art. t et 4). 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les deux formalités dont il s'agit paraissent, en effet, sans utilité, vu que 
les verbalisante sont assermentés; il y a dispense d'aflirmation, d'ailleurs, 
non seulement en matière de timbre et d'enregistrement ainsi qu'il a été dil 
plus haut, mais aussi pour les procès-verbaux des agents forestiers, des 
commissaires-voyers, des commissaires de police, etc.; d~ même, l'enregistre 
ment n'est pas exigé pour les procès-verbaux des officiers ou agents de la 
justice, dans les affaires criminelles, correctionnelles on de simple police 
(arrêté du 19 janvier 1815). 

Cependant, en vue d'empêcher l'altération des procès-verbaux, l'original 
sera soumis an visa, ne varietur, d'un chef hiérarchique des verbalisants. 

C'est dans ce sens qu'est conçu le§ 2 de l'article 1 or. Celui-ci tend, en 
outre, à unifier les dispositions relatives à la remise aux contrevenants 
d'une copie des procès-verbaux visés au § 1er_ 

Actuellement, en cas d'absence des contrevenants, une copie de l'acte est 
déposée à leur domicile ou chez le bourgmestre ou au secrétariat communal 
(loi du 28 juin 1822, art. 1112; loi générale du 26 août 1822, art. 238). 

Cette formalité, comme l'alllrmation et l'enregistrement, occasionne aux 
verbalisa nis de nombreuses pertes de temps; elle peul être notablement 
simp liftée : il suffit, a

1

insi que le prévoit le § 2 de l'article 1er du projet, que 
la notification soit faite par lettre recommandée fi la poste, cc qui est déj:'1 
prescrit pour IPs décisions sur les réclamai ions N pour les exploits 1•n matière 
fiscale (loi 'du 12 avril 1894, art. 28 et 45; loi du 6 septembre ·l 89ti, 
art. 19). 

Le § 3 cle l'article 1 °1· vise enfin à unifier la législation quant il la valeur 
des procès-verbaux dont s'occupe le§ 1er. Acruellement, ces actes font foi c11 

justice jusqu'à ce que la fausseté en soit prouvée, pourvu qu'ils aient été 
affirmés et.enregistrés dans les délais requis; mais pour certaines infractions 
( contribution personnelle, loi du 28 juin J 822, art. 109 et ·J 13; douanes 
et accises, loi générale du 26 août 1822, art. 233 et 239), celle force 
probante est subordonnée, de plus, à l'intervention de deux agents, tandis 
qu'en matière de droit de patente (loi du 21 mai 18119. art. 41) Pl de droit 
de licence (loi du 19 août 1889, art. -13), un seul employé suffit. 

Ledit § 3 prononce les abrogations résulta ni des §§ 1 cr et 2 el, en outre, 
celles qui sont nécessaires afin que, nonobstant la dispense de l'alTirmation el 
de l'enregistrement, tous les procès-verbaux visés par l'article 1 cr, même 
ceux qui sont rédigés par un seul employé dûment assermenté, fassent 
dorénavant foi en justice jusqu'à ce que la fausseté en soit prouvée. 

Dans son ensemble, l'article 1 er contribuera beaucoup ù simplifier la 
procédure fiscale et complètera l'unification commencée par la loi pré 
rappelée du 2D mars 1801 sur le timbre et continuée par la loi du 
24 décembre 1906 ( art, 1,1 ), qui dispense de l'enregistrement toutes les 
pièces, actes de procédure, etc., relatifs aux réclamations cl aux recours 
eu matière de oontributlons directes et d'impositions provinciales ou com 
munales. 
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NOTE PRtLUIINAIRE. 

(f/oies.et Moyens.) 

~lalgré la perte qu'entraînera pour le Trésor l'application de l'article 1er, 
l'importance des simplifications est tl'llc que le Gouvernement n'hésite pas 
à les proposer et à en demander l'adoption. 

ARTICLE 2. 

L'article 2 du projet a aussi pour bul de réaliser, sur un autre point, 
l'unification du droit administrarif. 

L'article 13 de la loi du l'S juillet 18 71 stipule que les dispositions légales 
concernant l'assiette, le 'recouvrement, les réclamations, les poursuites et les 
privilèges en matière de contributions directes au profit de l'État sont rendues 
applicables aux impositions provinciales. 

Au lendemain de cette loi, on estima que Ic mot <( poursuites ,> 
visait non seulement celles qui sont exercées en vue du recouvrement 
des impositions, mais aussi celles qui découlent d<• conlraventions ; en 
conséquence, il fut admis que les transactions autorisées quant aux iufrac 
tions en matière de contributions directes étaient également permises en cc 
qui concerne les amendes encourues pour coutraventions aux règlements 
provinciaux. 

La jurisprudence administrative se modifia dans la suite et la Cour de 
cassation s'y rallia en décidnnt (arrêts du 17 juillet 1888 el du O mars 1903) 
que l'article 13 vise uniquement les poursuites civiles pour la perception et 
ne s'étend pas à celles qui ont 1111 caractère répressif. 

La différence de procédure qui résulte de celle interprétai ion ne se 
justifie pas : lorsque la contravention est accompaguée de circoustauces 
atténuantes ou résulte d'une 11églig.encc plutôt que d'une intention positive 
de frauder, il convient que la voie de la trausnctio» reste ouverte aussi bien 
pour les impositions provinciales que pour les contributions directes, les 
douanes, IPs accises, Ic droit de licence <'L les impositions communales (loi 
du 28 juin 1822, art. 1 ,1 /4.; loi du c~H mai 1 s,19, art. 42; loi du 
12 juillet 18'.H, art. 10, loi générale du 2G noùt 1822, art. 2.29; loi du 
117 avril 189fi, art. 43, § ~~; loi du 19 anùt '1889, art. 'l 3 ; loi du 
29 avril ·1819, art. ·l6; loi communale a1·1. 77, 11° 3). · 

Le mème régime s'impose d'aula11l plus que les contrnventi ous relatives 
aux taxes provinciales soul parfois connexes à d'autres prévues ci-dessus. 

Accises. - Fabrication des alcools. -- Decloration 
de possession. - Penalités. 

Anricu, 3. 

Un assez grand nombre de distilleries sont exploitées aujourd'hui par des 
sociétés. Or, l'article 20 de la loi d11 1l ~ avril 1896 ne stipule pas, en 
pareil cas, par qui doit ètre signée la déclaration de possession.· Hien 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

n'empêche, dès lors, une société de donner procuration à celle fin à une 
personne qui ne compte point parmi ses dirigeants ou qui n'occupe qu'une 
situation d'ordre inférieur. · 

U convient de combler cette lacune et c'est dans ce but que l'article 3 
du présent projet, complétant l'article 20 précité, désigne les personnes 
pouvant, après agréation par le .Ministre des Finances, souscrire la déclara 
tion de possession et être rendues responsables, par ce fait, des infractions 
entrainant notamment la peine d'emprisonnement prévue par l'article 4 du 
projet de loi. 

ARTICl,E 4. 

En vertu de l'article ,125 de la loi du 15 avril 1896, la peine d'ernpri 
sonnement est prononcée lorsque la fraude se pratique dans une fabrique 
clandestine, ou, quant aux usines légalement établies, ailleurs que dans les 
locaux où se trouvent les vaisseaux mentionnés dans la dérlaration de 
travail. Celle dernière disposition, reproduite de l'ancienne législation, vise 
l'existence de cuves i, fermentation clandestines. Elle n'a plus guère d'utilité, 
attendu que la fraude a évolué en cc sens qu,,•IJe se pratique actuellement 
au moyen de tuyaux troués ou d'appareils de distillation clandestins ou 
truqués. Ces faits, des plus difficiles ù découvrir, sont extrêmement graves, 
et il convient de les punir aussi sévèrement que ceux qui se commettent 
clans une usine clandestine, ou, quant aux usines légalement établies, ailleurs 
que dans les locaux où se trouvent les vaisseaux mentionnés dans la décla 
ration de travail. Be plus, les faits récemment constatés démontrent que la 
fraude a une tendance ù se développer : il y a donc urgence, au point de 
vue des intérêts de l'industrie honnête comme dr. ceux du Trésor, d'y mettre 
un terme dans la mesure du possible. 

Le § 3 de l'article 4 prévoit en outre ln Ierrneture de l'usine pendant une 
période de trois mois à u11 an. Celle sanction constitue l'un des moyens les 
plus efficaces d'enrayer la soustra-uon de l'eau-de-vie. Elle est préconisée 
par la gé11éralité des distillateurs eux-mêmes. Ce ne sera, d'ailleurs, qu'une 
application nouvelle d'un principe déjà consacré par notre législation. 
L'article -14 de ln loi du 6 avril 1843 sur la répression de la fraude en 
matière de douane autorise, en effet, Il· GouYcrnemcnl à supprimer, dans le 
rayon, les fobriqiws et débits de toutes marchandises, lorsqu'un abus a été 
constaté par procès-verbal de coutravention ayant donné lieu à une condam 
nation judiciaire. 

ARTICLE 5. 

CPt article est la conséquence logique des dispositions ajoutées il 
l'article 12iS de la loi du 1 ;j avril 1896. 
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( r oies et iHoyens.) 

An-r1c1.E ü. 

L'article i 32 de la loi du 15 avril ,f 89(.i rend passibles des peines établies 
contre les auteurs ceux qui sont convaincus d'avoir participé comme inté 
ressés d'une manière quelconque à un fait de fraude eu matière d'accise. 

On propose de compléter cel article afin de pouvoir considérer comme 
complices les constructeurs convaincus d'avoir établi ou modifié sciemment 
des installations dans le but évident de permettre ou de faciliter la fraude. 

Postes. - Service des comptes courants, chèque» et virements. - 
Ponds communal. 

ARTICLE 7. 

L'organisation d'un service de chèques et de virements par la Caisse 
d'épargne fut proposée, il y a des années déjà, par Jl. Hector Denis et 
d'autres membres de la Chambre, alors que seule l'Autriche avait instauré 
chez elle ce mode de paiement. 

Le Gou"ernement ne crut pas devoir appuyer cette proposition, estimant 
que notre Caisse d'épargne, en se chargeant d'un tel service, se serait 
écartée de son rôle essentiel, qui est d'aider à la formation des capitaux, el 
qu'au surplus, les transmissions de fonds par la Poste el par la Banque 
Nationale présentent, dans notre pay:;, de grandes facilités. 

Plus récemment, d'autres propositions, également inspirées par la pensée 
d'accroitre la sécurité et la célérité des paiements, furent soumises à la 
Législature; elles réclamaient la création d'un organisme de chèques par 
l'Administration des Postes; les congrès de la petite bourgeoisie, la Banque 
Nationale elle-même, exprimèrent des vœux dans ce sens. 

Le Gouvernement, de son côté, ne perdait pas la question de vue; pénétré, 
lui aussi, de la nécessité de meure à la disposition du public des instruments 
perfectionnés de paiement, il fit un premier pas dans la mie indiquée en 
instituant un service postal de versements et de paiements en compte courant 
à la Banque Nationale de Jlt-lgîque. Depuis sa création, e11 1909, ce service 
a pris un certain développement, puisque les versements s'élèvent actuelle 
ment à environ ,10 millions de francs par mois, et les paiements faits par la 
Poste à 2 1/~ millions. lJais il n'est pas accessible au grand nombre, el c'est 
précisément à la condition de l'érre, qu'un organisme de chèques peut 
produire les résultais qu'on eu attend. 

En ces dernières années, <l'ailleurs, plusieurs pays, s'inspirant de l'exemple 
donné par l'Autriche, instituèrent chez eux la liquidation Jes paiements par 
écritures. Tour à tour, la Suisse, l'Atlernague, le Grand-Duché de Luxern- 
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bourg perfectionnèrent ainsi leur système de paiements. D'autres nations, 
tels la France, l'Italie, les Pays-Bas, s'apprètent également à adopter Ic 
chèque postal, dont la cause est désormais gagnée. 

La question intéresse spécialement la Belgique qui, à raison d'un change 
défavorable, a été, en ces dernières années, forl dépourvue de numéraire. 

Les chèques cl virements serviront ù effectuer des recettes el des paie 
ments sans que Ic numéraire en circulation doive y contribuer; ils rempla 
ceront les règlements de compte en espèces et, en pénétrant tians tous les 
cercles actifs de la société, ils amélioreront notre marché monétaire et 
amèneront. probablement une réduction de la circulation fiduciaire. 

Le Gouvernement a examiné la question sous rouies ses faces et étudié 
l'org-anü;ation des services fonctionnant à l'étranger. 

Établis sur des principes identiques, ces services ne se différencient entre 
eux qu'en certains points d'application. C'est ainsi qu'en Autriche el ailleurs, 
pour attirer la clientèle, il est auri hué un intérêt aux dépôts en compte 
courant de chèques.: En Allemagne, il n'en est point ainsi : la clientèle n'y 
est pas sollicitée par l'appât d'un intérêt, mais par la seule perspective des 
avantages que Ic service est appelé ,\ lui procurer. 

C'est au système allemand, après l'avoir fait étudier sur place, que Ic 
Gouvernement estime devoir donner la préférence; il fonctionne d'ailleurs 
avec une régularité parfaite, [1 la plus gra11de satisfaetion du public. Au 
surplus, la Poste n'est pas une institution appelant l'épargne cl la faisant 
fructifier; elle ne peut ètre qu'un dépositaire, un caissier. C'est cette Ione 
tion supplémentaire qui lui sera dévolue, après d'autres fonctions multiples 
qui ont étendu son champ d'activité, limité originairement au transport du 
courrier. Son personnel vaillant et réputé la remplira encore par surcroit. 

Le Gouvernement sera eu mesure d'inaugurer Ic service dans les premiers 
mois de l'année prochaine. 

Lès taxes à percevoir en rémunéra tion des sen ic es rendus seront déter 
minées par arrêté royal, de mème que les dispositions diverses relatives au 
fonctionnement du service. 

Le Gouvernement entend que ces taxes soient aussi réduites que possible; 
elles doivent suffire simplement, avec le produit du placement des fonds 
disponibles sur les dépôts, à couvrir les frais d'administration. Cela étant, il 
11e saurait être question d'assujettir la recette · au prélèvement an profit du 
fonds communal (art. 2 de la loi du 18 juillet 1860 cl art. 2 de celle du 
20 décem bre 18 62); en conséq uence, le tex tr proposé ajoute les produits 
du service des chèques et virements à la nomenclature des recettes postales 
affranchies du prélèvement (lois du ;-H) mai 1879, art. HO; du 28 décem 
bre 18H2, art. 1 or; du ;j juillet 1899, art. 4-, cl du 1 e.- mai 1899, art. ,J er). 

A cette occasion et pnr identité de motifs, il y a lieu d'étendre l'excep 
tion à la recette des frais d'encaissement des impôts par la voie postale, 
service organisé par arrèté royal du 2~ juin 19-J 2. 
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( I" oies ~t .'Woyetts.) 

Ponds communal el /o!i.ds spécial. - E.x:cédents d'attributions; 
dispense de remboursement. 

ARTICLE 8. 

Une portion _du fonds communa I institué par la loi du f 8 juillet 1860, 
et la totalité du fonds spécial institué par la loi du ,19 août 1889, sont 
réparties annuellement entre les communes d'après les chiffres de. leur 
population. 

La population considérée est celle constatée par le dernier recensement 
décennal, sauf qi'1'il e-t tenu compte, Ic cas échéant, d'un accroissement 
d'une importance déterminée survenu depuis ce recensement. Ce dernier 
point est réglé de la manière suivante : 

<< Lorsque, au cours d'une période décennale, le chiffre de la population 
11 d'une commune au 31 décembre de l'année qui précède celle de la 
>i répartition dépasse de plus de ,t O 0/o le nombre d'habitants constaté par 
» le dernier recensement décennal, cc chiffre est pris pour base de Ja 
» répartition. Toutefois, s'il est supérieur ù un ch illre <le population cal eu lé 
» d'après une progression constante résultant de la comparaison des chiffres 
>> des deux derniers recensements décennaux, le chiffe de population ainsi 
n calculé sera pris pour hase de la répartition. 

»> E11 aucun cas, les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont appli- 
1> cahles aux communes dont la population n'a pas augmenté de plus de 
» 10 °/0 au cours .de la précédente période décennale. 

•> S'il résulte du recensement décennal qui suit la répartition que la 
» population 'd'une commune ayant bénéficié des dispositions du pre 
» mier alinéa ci-dessus n'a pas augmenté de plus de 10 °/o au cours de la 
» période décennale, les sommes uuribuécs à celle commune au delà <le 
,, ce qui était dù sur la base de la précédeuie population de droit seront 
•> restituées par elle et versées au fonds communal. 1> ( A ri iele 15 de 
la loi du ,j 9 aoùt 1889, modifié par l'article 1 cr, § 2, de la loi du 29 sep 
tembre '1906.) 

La dernière disposition, visant une restitution éventuelle, a eu pour but 
d'empêcher qu'une commune obtienne, an préjudice des autres, un avantage 
illégirimn, en raison d\111 accroissement de population qui, accusé erroné 
ment par les regislrcs communaux, ne serait pas finalement reconnu réel. 

A la suite d11 recensement d1\e1•n11al de t 910, on a constaté que 53 corn 
m1111cs ..;1~11ll!llH't1l St! trouveraient dm- Ic ca..; de devoir subir une restitution 
du chvf de ,01111111~,; p1\l\'.111•-; e11 Lrop di-puis J ~)07, première année d'appli 
cation des dispositions de la loi <le t 90G. 

3 
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Le total des excédents de paris s'élève : 

Pour le fonds communal, à . 
Pour Ic fonds spécial, à . 

f • 11'. 1l.01,D16 » 

60,426 )) 

Cela représente à peine 0.18 °/0 de la somme totale distribuée sm' les 
deux fonds d'après la population, entre Jes 2,629 communes du pays : 
92,000,000 de francs envirou ; le supplément que la reetificafion procurera il 
i1 chacune des 2,57G communes béuéfleiaires sernit très minime. ei~ sont là 
quantités négligeables, qui ne justifieraient pas Ic travail fort long el com 
pliqué d'une nouvelle répartition à faire pour chacune des quatre années et 
pour chaque fonds. • 

Le Gouvernement propose de dispenser de toute restitution les communes 
qui ont reçu un léger excédent de part. 

TITRE II. 

Voies et Moyens. 

Le projet de Budget des Voies cl Moyens pour l'exer- 
cice 1913 s'élève à . . . • . . . fr. 

Le Budget de 19,12 monte à. 
7 tn ,G;j4,649 n 

ï03,8'82,594 » 

DIFFltRENCE EN PLUS. fr. 53,772,05f) 1) 

détaillée et expliquée ci-après : 

CHAPITHE Jer. 

A 
IIIIPOTS. 

AnT. 1 cr nu TABLEAU. - Contribution [oucièr« 

Augmentation 331,000 francs, 

Le tableau ci-dessous indique, JHHll' chacune des six dernières années, Ic 
montant du revenu cndnstral sp1•,·a111 de base à la coutributiou foncière, 
le produit de celte contribution calculée au taux de 7 °/0, ainsi que 
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(J'oics et iJJO!)Crts.) 

l'augmentation du revenu el de l'impôt comparativement :1 l'année précé 
dente. 

T-1-lf.l "/o ! AUGMENTATION 
' PRODTJlî 
' --- na 1 

-- 
..\lli:ts. ,n:tf.:t[J f.'A-IHS.TRAL .,. 

; OP. 
1'1m11ó1. of: L t, .• .-ó r. 

1 
u;vr.~o CAO.\STRAL ' L'I ~PÓT, 

' 
1 

1 100; 3V!J,811!,"6G 7 27,987,210 )) )) 

t!J08 40-i,5i8,M!J ï 2!1,'.):!0,431S 4,ifl0,283 :'S~3,'2l0 
1900 -W\J ;t4 l, 159 7 211,646,795 4,ll62,">10 :Htl,-'>57 
1910 -o 1,0011,,;rn 1 28,080,!i!ll -4,767,41 t 335,706 
l!JII 4111,0H,026 7 29,M5,Hi6 !i,06!5,o50 354,565 
t9i2 4t3,ï!15,'2/IK 7 20,f.i65,6ï0 4,7:.!l,0tl2 • 330/\14 

- 
Tor.li!.\ . 23,076,722 1,678,451 

Acr,11r.., ,.,, 10.-c ,\.~:u,.-:1.1.r. 'ilOf~."l~t. 4,7!)5,544 535,fiV0 

Le revenu cadastral devant servir de hase à l'im)iôt foncier en 1913 peut 
être évalué à 428,590,000 francs, cc qui, au taux de 7 ~/0, donne une 
somme d'impôt de 30,000,000 de francs. 

ART. ~ nt: n11LEAU. - Coniributio« personnelle. 

Augmentation 4·15,000 francs. 

Le tableau ci-après indique Ic fH'OÛUÎI de la contribution personnelle 
pour chacune des années H)Oï à 19·1'1, le produit approximatif pour ,1912, 
ainsi que l'augmentation constatée annuellement pour chacune des mêmes 
années. 

AMÉES. PRODIJIT 
AUGltf.:1TATIO!f. 

de la con!ribution persen nclle, 

t!J07 23,\l27,!!6o >} 

1008 24,411,216 485,353 

l!!O!J 24,904,447 495,231 

1910 25,455,817 551,370 

l!JJl 25,860/!26 504,409 

l!ll2 - 26,3n,ooo (approximatif) 412,774 

TOT,\L. 2,/445,137 

AtG.\JF.,nnw~ •NNOf.1.1,1: )lOYf.ME, 481•,1·27 

Le); résultats connus ù ce jour font. prévoir une_ rcceue de 26,3ï3,000 
francs pour l'année courante. En y ajoutant le montant de l'augmentation 
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anuuelle moyenne, on obtient une somme de 26,862,000 francs comme 
produit présumé pour ,J 913. 

AnT. 3 DU TABI.EAIJ. -- Droit de patente. 

Augmentation : 1 :000,000 de francs. 

Le produit annuel du droit de patente pendant la période de ,t 907 à 
,19·10, le produit approximatif pour 1 ~H t et le produit présumé de ·l 912 
sont indiqués au tableau ci-après : 

"NèiHS. PROD!JIT 01•1,uno:-. A-trG•f.::tTA.Tlf1~. 
du ,lroil de parente. 

î007 14,~ï7,4ï6 . . 
11108 !:S,8110,858 )) 486,0:58 

J!IO!) 15,0li&,002 J,lï6064 )) 

1!)10 1ï,\181 ,iOt 2,!J14,1!00 " 
1911 17,161,000 }) 1<20,70:! 

(appro:ill,,llift 

191·1 17,5M,OOO sn,ooo )) 

(produit vr,11,mt) 

te produit moyen des trois dernières années est de ,1 i JH58,900 francs; 
il y a donc lieu de prévoir pour 1 D 13 une recette de ,t 7,500,000 francs, 
som~e sensiblement égale à la recette présumée de l'année courante, 

AnT. 4 nu TABl,EAU. - Bedcnance« sur les 111i11es. 

Augmentation : 1 :{0;000 francs. 

Le tableau ci-dessous indique le produit des redevances sur les mines 
pour les années 1901 il ·I 91,J ainsi que le produit présumé de 19·12 : 

PIIODUl'J' 
AN l'i EES. . , .. , AUC•P.~'J'Alll),. 01.lll!IO'l'W~ • 

J'c-,lr\"aMes 1ur Ic) ntinu. 

1907 l,'is1,:;55 - . 
l!J08 1,8301.!85 '2:'i.J,!l2ï . 
11)(1!) 1,:,:111'.iSO . 515,005 

1910 !180,10'.5 -~ 441,087 

l:JI 1 ïi'i,1'28 " 104,46:'i 

19)2 !lR:!,C.O', . 19:5,l:l3 
(pro,,h11l rrhumf!J 

L'évaluation de Ja recette de 191 ;i est fixée, par grande modérai ion, à 
(j80,000 francs. 
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.NOTE PR~LIMINAIRE. 

(//oies et Moyen~.) 

ART. ä ou TABLEAU. - Douanes. 

Augmentation : 9,467,000 francs. 

Le produit total des droits d'entrée s'est élevé en moyenne, pendant les 
deux dernières années ( 1910 et 19H ), à H6,400,777 francs. Tenant 
compte de la marche des recettes pendant l'année en cours, on peut porter 
l'évaluation totale pour 19'13 à ï0,000,0ûO de francs. 

La recette présumée se répartit de la manière suivante : 

Part du fonds communal . • . . . . fr. '1 ;129,350 n 

du fonds spécial créé par la loi du -19 août 1889. i ,600,000 ,) 
- de l'Ihat . - . . . . . . 67,2ï0,650 » 

TOTAL. . fr. ï0,000,000 )►

Les parts du fonds communal el du fonds spécial dans les droits de 
douane sont formées des recettes suivantes : 

FONDS COMl\lUNAL •.... 

20.S}J 0/0 des droits d'entrée sur les eaux-de-vie 
(2,900,000 francs) . . . . . . . • fr. 

35 °/0 des droits d'entrée sur les bières ( '1,200,000 fr.] 
3ö 0/o des droits d'entrée sur les vinaigres ei acides 

acétiques (100,000 francs}. . . • • 
3~ 0/0 des droits d'entrée sur les sucres (200,000 fr.) 
3ö 0/0 des droits d'entrée sur les sirops et mélasses 

(1,000 francs) 

604,000 » 

420,000 Il 

35,000 )) 
ï0,000 )) 

350 » 

TOTAL. • fr. 1, 129,3:S0 » 

FONDS SPÉCIAL. 

Produit des droits d'entrée sur les bestiaux et les 
viandes fraiches . . . . . . . . . fr. 

Produit présumé du droit de licence 
1,600,000 ~ 
6,380,000 ,. 

TOTAL. • fr. 7,980,000 » 

chiffre qui dépasse de i>f50,000 francs le minimum établi à raison de 
1 franc pa.- habitant. 
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NOTE PRÉLI.MlNAlHK. 

Anr. 6 ou TABLEAU. - Accises. 

Augmentation : 6,258,200 francs. 

t:d'täbteátf!qltHiüit indique, en ce <tui concerne les divers produits soumis 
á·1ni~cisë/1ë'1 m6n1arit des recettes au 31 décembre ,t 91 i, les évaluations 
·Vôl(fo~,jföur11 O'F2•ainsi que les évaluations proposées pour l'exercice ,t ~)13. 
On trouve dans les 'colonnes ~ et 6, les quotes-parts de l'État et du fonds 
communal pour ce dernier exercice. 

NATUR& 

DES PRùOUITS. 

lllONTANT 
Dl!S IIP.CElTl!S 

nu. 

31 dèeemhre i9t t. 
2 

ÉVALUATIONS 

1 

,orées 

pour 1912. 
3 

pr-opo.1é,es 

pour 1913. ,. 

QUOTE-PAltT 

- 
du Fonds communal. -------------- . ,. I )foul:lDl. 
6 7 

de 

l'État. 
·i 

Vins étranaers 
1 

.fr. : 7,424,7ü2 

Vins de fruits secs • 

rios. mousseux 

Eaux-de-vie. 

Bières • 

Vinaigres de bières. 

Vinair,1·es autres que 
tie bières . . . 

Al'Î:ù4~ acétiques . 

Sucres (1) • • , . 

Glucoses. 

~Jartarine 

!. étra1,gcrs . 
Tabacs 

indig, nes • 

1,247 

16,4ï9 

5\J,i\01,277 

. 21,412,060 

12,152 

24,477 

. · 140,000 

20,568,17:\ 

1,176,0-15 

511,058 

1,:rns,6 t 1 
1,230,029 

ÎOTAUJ' •••• fr. 1 tn,215/118 

8,000,000 

15,000 

58,600,00() 

20,500,000 

12,000 

:20,000 

110,000 

20,000,000 

1,000,000 

450,000 

·J,i00,000 

1,200,000 

8,000,000 

:20,000 

(i5,100,000 

21,500,000 

12,000 

18,000 

· 120,000 

21,000,000 

t ,200,000 

û00,000 

1,500,000 

1,~00,000 

5,200,000 1 35 

)) 

'::W,000 

49,954,ooo l~0.83 

15,075,000 

7,800 

t 1,,00 ' :,5 

78,000 

15,650,000 

1,200,000 

G00,000 

1,500,000 

1 :200,000 

2,800,000 

l3,l4fi,000 

7,5,5,000 

4,'JJ0 

6,600 

0,000 

7,~50,000 

------1------1------1-----1-------11 

111 ,:'i07,0110 118,270,000 87,'5%,!SOO ll0,873/iOO 

( f) Y compris Ies ,;irops de raffinage. 

Les chiffres proposés en ce qui concerne les produits autres que les 
eaux-de-vie sont fixés d'après les faits constates pendant l'année 1911 et 
d'après les recettes probables de ,t 9-12. 

Puur l'évaluation des recettes de douane et d'accise sur les eaux-de-vie, 
on s'eÛ-· hasf sur une consurnmation de 5 litres 7 4 par habitant et une 
population de- 7, GG0,000 habitants. 

Aux icnnes de l'arliclc 2 de la loi du 26 décembre 1904-; la part du 
fonds columuual dans le produit a111111cl des droits d'entrée et d'accise sur 
les eaux-de-vie est fixée ~ -1 :-l) v0,000 francs. Par application de celle 
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NOTE PRÉLBUNAIRE. 

disposition, la répartition entre l'lttat el le fonds communal du produit 
présumé pour 1 ~H 3 s'établit comme il suit: 

Eaux.c.!e-,·ie iudlgèues. Eau x-dc-vie étrangères. 
(Accise.) (Douaue.} Total, 

lttal . . fr. 
Fonds communal. 

Fr. 

49,9!H,OOU 1> 

'13/l 4fi,OOO >> 

6:·{,100,000 )) 

2,29(>;000 1) 

604',000 )) 
-·--·--·---------~ 
2,900,000 » 

~2,250,000 )) 
f3,ï 10,00'0 )) 

66,000,000 o 

Dans cette répartition, il est attribué proportionnellement : 

A !'Étal 
Au Fonds communal 

79.'17 °/o 
➔o· 8'"" ·o; - • i) 0 

A1rr. 7. nu TABLEAU. - itecettes diverses. 

Litt <:. - Produit du contentieux. - Diminution : 850,000 francs. 

On a expliqué, dans la note préliminaire du Budget précédent, en quoi 
consistait le fonds du contentieux de l'Administration <Les contrihutions 
directes, douanes et accises. JI était alimenté par des. rèee_ttes (amendes, 
produit de saisies, etc.] dont la place est au Budget des Voies,.er Moyens, 
,,1 il supportait des dépenses de personnel et autres (i11de0111i.lós fixes, 
iécompenses accidentelles, secours, etc.) qui doivent s'imputer sur les 
crédits ml hoc, le tout scion les règles· gé11él'ales de comptabilité. 

La somme de 1 )200/)00 Iraucs portée air lludget-de 19·12 provenait 
du solde disponible de ce fonds cl représentait des excédents actifs accu 
mulés pendant une suite d'années. 

La suppression de cette comptabilité spéciale est un fait accompli, et les 
recettes qui étaient auribuées nu fonds seront désormais versées directement 
au Trésor; 

Le produit annuel est' évalué ù 350,000 francs. 

Anr. 8 DU TABLEAU. - Enreqisireïneu: el truuscription: 

Augmentai ion : 5,000,000 de francs. 

La recette annuelle moyenne de la dernière période quinquennale est de 
;rn:30;j,893 francs, mais elle ne répond pas :'1 la situation actuelle, Ic produit 
ét:ml en progression couslant« el rapide depuis ·I \)()!); il est passé successi 
venu-ut de :-l6 millions en 1908, ù :rn millions n1 ,, <J; 19, ù 89 millions erd,tH 0 
1~1 ;'1 /4.·1 milliou« e11 191 l; la rceeue de 1912 allcimlra, .seloulcs prévisions 
actuelles, .{3 millions. 
011 peul donc escompter, pour 1U13, une recette de 41'" millions. 
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NOTE PRÉl,IMINAIB.E. 

Airr. 9 ou TABLEAU. - Uref]«. 

Augmentation : 60,.000 francs. 

On s'en tient à la moyenne des cinq dernières années, qui est de 
-1: 1 ·11 ,652 francs, soit en chiffre rond 1,100,000 francs. 

Aur. ,10 ou TABLEAU. -- lly11othèques. 

Augmentation : 40,000 francs. 

La moyenne iles cinq dernières années Mant de '•46,?H 1 francs, l'éva 
luation pour 1913 est fixée à 440,000 francs. 

Ain. 11 nu TABLEAU, - Successions. 

Augmentai ion: '2,500,000 francs. 

La recette annuelle moyenne de la dernière période quinquennale ( 1907 - 
1911) a été de 2fi,600,U00 francs; en ,t fH 1, la recette a légèrerncnl 
dépassé 27 millions, et l'on prévoit qu'elle ,alleindra 29 millions en 1912. 

L'évaluation pour 19,13 peut donc être fixée à 28 millions. 

Am'. 12 nu TABl,EA11. - Timbre. 

Augmentation: 1,:S00,000 francs. 

Cc produit a progressé notablement depuis -l 909 cl atteindra probable 
ment en ,J 912 le chiffre de ,t 2 millions. 

L'évaluation pour 1913 peut donc être portée à 1. 1 1/2 millions de francs. 

CHAPITRE Il. 

AnT. 16 DU TABLEAU. - llinièrf'S el cantuur, 

Augmentation : 2ö0,000 francs. 

Produit rnoy<'n des d11CJ dernières années : 2,232,~l"i9 francs. 
Les recettes ayant atteint 2,413,i:21 francs en 19l0 et 2,M>3,54ö Iraucs 

en -191-J, l'évaluation peul ètre fixée ,·1 2,l>00,000 Iruncs pour ·l 9-J ;{. 
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~OTE~ELlMfflAffl& 

· ( r oies el 1Jloyens.) 

ART, 17 DU TABLEAU. - Part revenant ù f État clans le produi! nel 
des quais de l'Escaut ti Anvers. 

Augmentation : 800,000 francs. 

Celle somme représente la part de l'État dans le produit des anciens quais 
pendant l'année 4 9-11 ; elle sera versée par la ville en 1913. 

A1rr. 20 ou TABLEAU. - Chemin de fer. 

Augmentation : 2;,i,lj00,000 francs. 

Les previsrons basées sur l'importance sans cesse croissante du trafic 
( \'oyageurs el marchandises) permettent de fixer la recette probable de 1913 
à la somme de 347,500,000 francs, en tenant compte de la recette 
extraordinaire, évaluée à 2,000,000 de francs, à provenir du mouvement 
de voyageurs qué provoquera l'Exposition de Gand. 

ART. 21 ou TABI . .EAU. - Télégraphes et téléphones. 

Augmentation : J ,800,000 francs. 

Les recettes pour 1912 ont été évaluées ii 19,4-60,000 francs; les faits 
constatés à ce jour permettent d'escompter, pour 19·13, un produit de 
21,260,0ù0 francs. 

Ain. 22 DIJ TABLEAU. - Postes. 

Augmentntion : ·t ,092,ts20 francs. 

On estime que les recettes du service des postes s'élèveront en 1912 
á environ • • . fr. ~ 2,680,000 >> 

Pour établir les prévisions budgétaires de 1 !H 3, il 
convient, d'une part, de déduire la recette anormale 
réalisée en 1 !H 2 est due notamment à la campagne 
électorale et à une journée supplémentaire de recette 
(29 février), soit . . . fr. G00,000 >> 

et, d'autre part, d'ajouter l'accroissement 
moyen de la dernière période quinqucn- 
nale . . . 1,280,000 » 

DtFFtllE~CE EN PLUS. 680,000 )) 

La recette totale de 19·J 3 peut donc être estimée à fr. 43,360,000 » 

La part revenant au fonds communal sera de i 7,086,750 francs et la 
recette nette au profit du Trésor de 26,273,2ti0 francs. 
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NOTE PRÉLDIINAIRE. 

AnT. 23 ou TABLEAU. - Produit du service des bateaux à V(lpeur 
entre Ostende et Douvres. 

Augmentation : 1 B0,000 francs. 

D'après les résultats connus, la recette de t 912 peul 
être évaluée à. . . . . . . fr. ,1 ,850,000 » 

Si l'on ajoute à cette somme l'accroissement moyen 
annuel, soit . . . 60,000 11 

constaté pendant la dernière période quinquennale, el la 
recette · supplémentaire à résulter de I'Exposition de 
Gand en 19,t 3 et de la mise en ligne de deux nouvelles 
malles à turbines pendant la même année, soit . 140,000 » 

on obtient un total de fr. 

ART. 24 ou TABLEAU. - Produit du passage d'eau d'Anvers 
à la Tête-de-Flandre. 

Augmentation : 3,000 francs. 

La recette de 1912 atteindra approximativement . . fr. ·153, 200 )> 

En y ajourant la moyenne d'augmentation des cinq der 
nières années • ~-,800 )) 

on obtient. . fr. 158,000 )) 

CHAPITRE JII. 

C&PITAIJX ~T BE'VEl'HJS 

ART. 29 ou TABLEAU. - Produits divers et accidentels, etc. 

Augmentation : 50,000 francs. 

Ces produits, et principalement ceux des examens universitaires et des 
brevets d'invention, suivent une marche ascendante. La moyenne des deux 
dernières années CSI de 1,Hrn,ooo francs; Oil peut adopter ce chiffre 
comme prévision pom· 1913. 
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NOTE PR€UMINAIRE. 

(//oies et Moyms.) 

AnT. 31 ou TABLEAU. - Abonnements au Moniteur, etc., perçus par 
l'Administration des Postes. 

Augmentation : 10,000 francs. 

AnT. 32 ou TABLEAU. - Produit de la vente de permis de pëehe. 

· Augmentation : 10,000 francs. 

ART. 33 ou TABLEAU. - Produits divers des prisons. 

Augmentation : ä0,000 francs. 

Les àugmentation_s aux articles 31, 32 et 33 sont basées sur la marche. 
des recettes pendant les dernières années. 

. 
ART, 34 DU TABLEAU. - Produù de l'emploi des fonds de cmuionnements 

et de eonsi'gnations • 

Diminution : 200,000 francs. 

La loi du 7 mai 1912 admet les comptables de l'État :'i subsuiuer la 
garantie d'une association agréée par le Gouvernement au cautionnement 
individuel en numéraire. 

Un grand nombre de comptables du Département des Finances se sont 
mis en mesure d'obtenir le bénéfice du régime nouveau; leur association . 
est sur le point d'être agréée; une première portion de leurs cautionnements 
sera remboursée dans le courant de ,J 913. 

ART. 39 ou TABLEAU. - Produit de ta 1·é,(Jie du Moniteur. 

Augmentation : 20,000 francs. 

D'après la recette prévue pour 1912, cc produit peut être évalué à 
250,000 francs pour 1913. 

n 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 43 ou TABLEAU. - Bonification d'un quart pour cent par semestre 
sur l'excédent de la circulation moyenne alt delà de 275,000,000 de 
francs des billets de llL Banque Nationale de Belqique. ( loi a« 
26 mars 1900, art. 2, 3° alinëa.) 

Augmentation : /1-00,000 francs. 

Le produit de Ia redevance pour l'année 1913 peut être évalué à 
3,000;000 de francs, chiffre basé sur Ja recette. de 1911 . 

AnT. 46 DU TABLEAU. ·- lntéréts et dividendes des actions de la Sociët« 
Nationale des chemins de [er vicinaux. 

AugmenlaLion : · 300,000 francs, 

basée sur la plus-value de recettes attendue de l'exploitation des lignes 
anciennes, el sur les intérêts et dividendes prévus du chef de la concession 
de lignes nouvelles. 

Anr. 48 DU TABLEAU. Intérêts d'obl(qatio11s de sociétés d'armement 
maritime. 

Iliminnrion : 46~ francs. 

La somme à encaisser de ce chef en 1913 s'élève à 162,825 francs; 
la diminution correspond à l'intérêt des obligations à amortir en 19t 2. 

AnT. 49 nu TABLEAU. - Prélèvement sur le fonds de la Caisse de 
remplacement du Département de la Guerre. 

Diminution : 3,000,000 de francs. 

Un prélèvement de 6 millions sur les fonds disponibles de la Caisse de 
remplacement militaire a été inscrit à l'article 49 du Budget de 1912. 11 a 
été justifié par la nécessité de faire face à des dépenses exceptionnelles 
urgentes d'ordre militaire, au lieu d'échelonner celles-ci sur plusieurs 
exercices. 

La même raison d'agir se manifeste pour l'exercice prochain. 
En fait, le prélèvement de 6 millions ne sera pas entièrement réalisé 

en -l 9-12. 
L'institution de la Caisse de remplacement militaire n'ayant plus de raison 

d'être, il y a lieu d'attribuer au Trésor le disponible de son encaisse; la 
recette à effectuer de cc chef en 1913 est évaluée à 3 millions de francs. 
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NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

(//oies et /Uoye-ns•:) 

CHAPITRE JV. 

IU~HIIOIJIISEIIE!W'l8. 

AnT. 50 ov TABLEAU. - Frais de perception des centimes 
provinciaux et communaux. 

Augmentation : 2n,OOO francs. 

Le montant des frais de perception des centimes provinciaux et commu 
naux va sans cesse croissant; la moyenne des recettes des cinq dernières 
années est de 8!1-8,14 1 francs. 

On peut porter à 850,000 francs l'évaluation puur l'exercice 1913. 

ART. 5·1 ou TABLEAU. - Rembour.'umwnt par les Communes des centimes 
additionnels sur les non-valeurs des contributions directes. 

Augmentation : 35,000 francs. 

Le chiffre de prévision pour l'exercice 19·13 est porté à 27~,000 francs 
pour être mis. en concordance avec les faits constatés dans Jes dernières 
années. 

AnT. 62 Du TABLEAU. - Pari des prmiinces el des communes dan» te 
paiement des pensions des instituteurs communaux. ( Loi dn 16 mai 187 6.) 

Augmentation : 625,800 francs. 

Des crédits s'élevant ensemble à 7,093,000 francs sont proposés 
pour J 913 pour le service des pensions des instituteurs communaux. 

En voici le détail : 
1 ° Budget de la Dette publique ( art. 3 7) . . fr. 7,093,000 » 

2° Budget du Jlinistèrc des Sciences el des Arts 
(art. 6 en partie, et 7, litt. A) . 47,000 ,, 

TOTAL. fr. 7,140,000 ,, 

Les trois cinquièmes de cr. total, soit 4,28/4,000 francs, formant la quote 
part des provinces et des communes, doivent être remboursés à l'État. 
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PROJET DE LOI 
contenant le Budget des Voies et ~loyens pour 

l'exercice {9-13 ainsi que diverses dispositions 
relatives aux procès-verbaux (•n matière tiscale, 
à la fabrication des alcools, au service postal ,les 
comptes courants, chèques et virements, au fonds 
communal et au fonds spécial. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et de l'avis de Notre Con 
seil des Ministres, 

Nous AVONS AHRÊTÉ ET AJIHÎ,TONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre lfinistre des 
Finances : 

TITUE Jer. 

Dispositions diverses. 

Contributions directes, douanes et 
accises; imposiuous prouincioles 
et communales. - Procès-verbuux 
de contravention. - Trcnsactions, 

ARTICLE PREMIER. 

~ -t •r. Sont dispensés de l'affirmation 
et de l'enregistrement, les procès-ver 
baux de contravention en matière d'im 
positions générales, provinciales ou 
communales, lorsque les contraventions 
sont de la compétence des tribunaux 
correctionnels ou de police. 

s 2. Dans les cinq jours de la rcrlao 
tion de ces actes, l'original est soumis 
au visa ne varietur d'un chef hiérar- 

WETSONTWERP 
houdende de Begrooting van 's Lands &liddelen 

voor hel dienstjaar HH3 alsmede verschillende 
bepalingen betreffende de processen-verbaal in 
fiskule zaken, de aleouolfabricage, den postalen 
dienst der loopcnde rekeningen, checks en over 
drachten, gemeentefonds en bijzonder fonds. 

ALBERT, 
KONING DEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen :Minister 
van Financiën en volgens advies Yan 
Onzen Ministenaad, 

\Yu JIEBIŒ~ BESLOTEè'i E,X \Vu BESLUITEN 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Minister \'UD 
Financiën aan de Wctge-vende Kamers 
ter overweging worden aangeboden 

TITEL I. 

Verschillende bepalingen. 

Rechtstreeksche belastingen, douanen en 
accijuien ; provincia!e- en ycmeente 
he! astuujen, - Processen-verhaal van 
01.•ertredi11g. -- Dadingen. 

ARTIKEL ÉÉ~. 

~ 1. Zi_jn vrijgesteld van de beëedi 
ging en de registratie, de processen 
verbaal van overtreding in zake alge 
meene-, provincie- of gemeenlehcfas 
ting('n, wanneer de overtredingen tot 
de bevoegdheid Yan de boetstraffelijke- of 
politierechtbanken bchooren. 

~ 2. Binnen de vijf dagen van het 
opstellen dier akten, wordt het oor 
spronkelijke aan de afteckcning ne 
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chique des verhalisants, et copie en est 
remise aux contrevenants ou leur est 
envoyée par lettre recommandée à la 
poste. Si les contrevenants refusent cette 
communication ou sont inconnus, la 
notification est faite au bourgmestre de 
la commune oit l'infraction a été con 
statée, ou à son délégué. 

§ 3. Sont abrogés : 
1 ° Les articles t JO et -tl l de la loi 

du 28 juin -1822; 
2" Les articles 2HG et 237 de la loi 

géné1'alc du 26 août ·1822; 
;J0 La finale des articles l 09 et -1-13 

de la loi du 28 juin 1822 et des articles 
238 et 2B9 de la loi générale du 26 aoùt 
1822, subordonnant la force probante 
des procès-verbaux, en matière de con 
tribution personnelle, de douane et 
d'accise, à l'intervention de deux em 
ployés, à I'allirmatiou et à l'enregistre 
ment. 

Awr. 2. 

L'article -13 de la loi dut> juillet 1871 
est complété par la disposition sui 
vante : 

Les Députations permanentes des 
Conseils provinciaux sont autorisées il 
transiger en cc qui concerne l'amende 
encourue pom contravention aux règle 
men ts concernant les impositions pro 
vinciales. 

Accises. - Fabrication des alcools. - 
Déclaration de possession. ~ Péna 
lités. 

Arn. 3. 

uarietur van eenen rangoverste der 
bekeurders onderworpen, en afschrift 
ervan aan de overtreders afgegeven of 
hun per post àangeteekenden brief ge 
zonden. Indien de overtreders deze 
mededeeling weigeren of onbckendzijn, 
wordt de kennisgeving gedaan aan. den 
burgemeester der gemeente waai· de 
overtreding werd vastgesteld, of· aan 
diens gemachtigde. 

s 3. W orden afgeschaft : 
-t O De artikelen t 10 en J t t del' wet 

van 28 Juni 1822 ; 
2'' De artikelen 2H6 en 23i der alee-: D 

meene wet van 26 Augustus 182-2; 
8" Het slotgedeclte van <le artikelen 

'10H en H3 der wet nm 28 Juni 1822 
en van de artikelen 2aa en 239 der 
algcmeene wel van 2H Augustus -1822, 
hetwelk de bewijskracht der processen 
verbaal, in zake personeele belasting, 
douane en accijns, afhankelijk stelt van 
de tusschenkomst van twee beambten, 
van de bcëcdiging en van de registratie. 

t\RT. 2. 

Artikel 1H der wet van 5 Juli 18i1 
wordt aangevuld door de volgende bepa 
ling : 

De Bestendige afvaardigingen der 
Provincieraden worden gemachtigd tot 
het aangaan van dading met betrekking 
tot de boeten belocpcn wegens over 
treding van de reglementen betreffende 
de provinciebelastingen. 

Accijnzen.-. Alcoltolfabricage.-Aan 
gi/te van bezit. - Strafbepalingen. 

ART. 3. 

L'article 20 de la loi du 1:5 avril 18!161 Artikel 20 der wet van H> April 1896 
relative à la fabrication et à l'importa- betreffende de fabricatie en den invoer 
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~i_ón d_c~ alèoo!s, est remplacé par les I van alcohol, \~ordt vervangen door de 
dispositions suivantes : volgende bepalingen : 

ÀRT. 2Q, s r-. Nul ne peul établir 
une distillerie ni. remettre une distillerie 
en activité, sans en avoir fait la déclara 
tion par écrit au receveur des accises du 
ressort, quinze jours an moins avant le 
co m mencement des travaux. 

Cette déclaration est faite conformé 
ment aux indications· du modèle arrêté 
par le Ministre des Finances. 

§ 2. La déclaration de possession est 
signée par le distillateur si l'usine est 
exploitée en son nom personnel. 

§ :3. En cas d'exploitation d'une 
distillerie par une société commerciale, 
la déclaration est signée : 
Par un des associés solidaires, s'il 

s'agit d'une société en nom collectif ou 
d'une-société en commandite simple; 

Par l'administrateur délégué, par le 
directeur ou par le gérant, s'il s'agit 
d'une société anonyme ou d'une société 
coopérative ; 
Par un des associés gérants, s'il s'agit 

d'une société en commandite par actions. 

Les signataires doivent être agréés 
par le Ministre des Finances. 

§ 4. Les mandataires désignés au § 3 
du présent article peuvent, pour autant 
que la nécessité en soit démonuée, se 
faire remplacer par une autre personne 
agl'ééc au préalable par le Ministre des 
Finances. 

§ ti. La déclaration de possession est 

Aar. 20, § -1. Niemand mag eene 
stokerij oprichten, noch eene stokerij' 
opnieuw in werking brengen, zonder 
daarvan, ten minste vijftien dagen vóór 
den aanvang der werkzaamheden, de 
schriftelijke aangifte te hebben gedaan 
aan den ontvanger der accijnzen van 
het gebied. 

Deze aangifte wordt geda~n overeen 
komstig de aanwijzingen van het model 
door den Minister van Financiën vast 
gesteld. 

s 2. De aangifte van bezit wordt 
door den stoker onderteekcnd indien de 
fabriek te zijn pcrsoonlijkcn name 
wordt geëxploiteerd. 

§ a. Ingeval van exploitatie eener 
stokerij door eene handelsvennootschap, 
wordt de aangifte onderteekcnù : 

Dooi· een der hoofdelijk aansprake 
lijke declgenooten, wanneer het ecnc 
vennootschap onder firma of eene een 
voudige commanditaire . vennootschap 
geldt; 

Door den aangewezen beheerder, 
door den bestuurder of door den zaak 
voerder, indien het ccne naamlooze ol 
samenwerkende vennootschap gcld_t; 

Door een der zaakvoerende deelge 
nootcn, indien het ccne commanditaire 
vennootschap op anndeelcn geldt. 

De aanwijzing der ondcrteekenaars 
behoeft de goedkeuring van den :Minister 
van Financien. 

§ 4,. De onder paragraaf 3 van dit 
artikel aangewezen zaakgelastigden mo 
gen, mol' zoover de noodwendigheid 
daarvan bewezen zij, zich doen ver 
Yangcn door een anderen onder vooraf 
:.:wande (Tocdkc'uring van den i\Iinistcr 
I;;/ r, I;, 

Yan Finuncicn aangewezen persoon. 

s f>. De aangifte van hexit wordt her- 



( 2;, ) (I' oie:; tl Moyeul) ) 

renouvelée lorsque la personne qui l'a 
gignée vient à décéder ou il quitter la 
société pour une cause quelconque. 

Ain. li. 

;:: [;···. La peine d'emprisonnement 
prévue l'article 125 ile la loi du 
rn avrii i8!Jü est rendue applicable à 
tout distillateur qui se rend coupable 
d'un lait de fraude tombant sous l'appli 
cation des articles 123 et 12I~ de la 
même loi. 

~ 2. Indépendamment rle la peine 
d'emprisonnement édictée par le § 1"', 
la suspension de tout travail de distilla 
tion et de rectiflcation est judiciairement 
prononcée, pour une période ininter 
rompue de trois mois i1 un an, en cc 
qui concerne l'usine on les différen les 
usines inscrites au nom du distillateur 
au moment de la contravention, alors 
même que l'usine 011 les usines pas 
seraient en d'autres mains ou seraient 
exploitées sous une autre dénomination 
so<·ialr. 

Le î\linistl'e des Finances fixera la 
date à partir de laquelle les travaux 
devront être arrêtés. Le distillateur 
encourt une amende de 1,000 francs 
par jour de retard dans l'exécution de 
cette décision. 

Pendant tonte la durée de la suspen 
sion des travaux, les appareils et ustcn 
siles seront mis sous scellés. 

~ :~. Les dispositions des ~~ 1 et 2 ne 
sont pas applicables si Ic distillateur 
apporte la preuve, pour sa justification. 
que la fraude ou la contravention a été 
perpétrée par ses préposés, employés, 
domestiques ou ouvriers, sans qu'il en 
eùt connaissance, et qu'il n'a pu en 
retirer aucun profit. 

nieuwd wanneer de persoon, die ze 
onderteekend heeft, overlijdt of' de ven 
nootschap om eenigerlei 'oorzaak ver 
laat. 

Anr. /j._ 

~ t. De gevangenisstraf voorzien on 
der artikel -125 der wet van 15 April 
-1896 wordt van toepassing gemaakt op 
den stoker, die zich schuldig maakt aan 
eenc daad van bedrog vallende onder 
toepassing rler artikelen ·t 23 eu 12/i 
derzelfrle wet. 

s 2. 01werminderd de gevangenis 
straf waarmede de paragraaf I bedreigt, 
wordt, met betrekking lot de fabriek 
of de verschillende fabrieken Len name 
van den stoker op het oogenblik der 
overtreding ingeschreven, schorsing 
van alle werkzaamheid van sloken en 
van overhalen voor een onafgebroken 
tijdvak van drie maanden tot één jaar 
gcrechtdijk uitgesproken, zelfs dan 
wanneer de fabriek of de fabrieken in 
andere handen zouden overgaan of 
onder een n111lc1·1· maatschappelijke be 
naming zouden geéxploiteerd worden. 

De Minister van Financiën bepaalt 
den datum met ingang waarvan de 
werkzaamheden moeten gestaakt wor 
den. De stoker beloopt eene boete van 
1,000 frank voor elkcn dag vèl'lraging 
in de uitvoering dezer beslissing. 

Gansch den duur nm de schorsing <lel' 
werkzaamheden worden de toestellen 
·en gereedschappen onder verzegeling 
;;esleld. 

;:; 3. De l>epalingen der ~i I en 2 zijn 
niet van toepassing, indien de stoker, 
le zijner verontschuldiging. hel bewijs 
levert, dat het bedrog of de overtreding 
door zijne aangestelden, beambten, 
dienstboden of werklieden, huilen zijn 
weten gepleegd werd, en rlnl hij er 
geen vonrdeel heeft kunnen uit trekken. 

Le texte ci-joint remplace celui qui figure aux pages 2J et 2H du Budget des 
Voies et Mo:vens pom' l'exercice 1013, distribué récemment. 



Lorsque la Iraude est constatée dans: Wannv-r het bedrog wordt vast- 
une usine exploitée par une <les socié-: gt•slehl in eene fabriek geëxploiteerd 
lés commerciales désignées à I'artiele , door eene dei· handelsvennootschappen 

- 1 20 de la loi du t:> avril 18nti Lel i aangeduid ouder artikel 20 der wet van 
qu'il est modifié p:tl' l'article a df'. la 1-rn April 18HH zooals het gewijzi~d is 
présente loi. les peines d'emprisonue-] bij artikel a dezer wet, worden de 
ment principale el subsidiaire sont pro- hoofd- en vervangende gev:rngcnissLra!' 
noncées à la fois ü charge des auteurs fen mede ten laste dei· daders van het 

( . 
de la fraude et i, d1argc du signataire 
tie la déclaration de possession, :i moins 
que cc dernier JH'ou,·e qu'il n'a pu 
empêcher et dt'•nonce1· Je fait el que la 
société n'a pu en rrtirrr aurun profit. 

En tout étal de cause. lrs exploitants 
de la distillerie restent passibles des 
peines p1;cuniair1•s encourues. 

A1tT. J. 

Les dispositions de l'article 12D de 
Ia loi du 15 avril l8!W sont rendues 
applicables aux peines édictées par 
l'article 4 <le la présente loi. 

Aur. li. 

Les dispositions dt· l'article rn2 de 
la loi du 15 avril l89ü, modifié par 
l'article 7 de la loi du 28 juillet 1902, 
sont rendues applicables aux construc 
tcurs convaincus d'avoir sciemment 
établi ou modifié les installations d'une 
distillerie ou d'une usine de rectification 
de manière qu'elles puissent servir :i la 
fraude. 

Postes, - :,.;,,,,,,fr,, tle« comptes cournnt s, 
clu!f/W'.S et virements. - Fonds tom 
munal. 

AHT. j_ 

bedrog en Len laste van den onderteeke 
naar der aangifte van bezit uitgesproken, 
tenzij laatstgemelde bewijze, dat hij 
de daad niet heeft kunnen beletten en 
aanklagen, en dat de vennootschap e1· 
g-een voordeel heeft kunnen uit trekken. ~ 

ln elken stand van het gcdini, hlijven 
drgencn die de stokerij cxploilcercn on 
derworpen aan tie hclonpen ~eldelijke 
straffen. 

Aur. ,-;. 

De bepalingen van artikel 12H der 
wet nm li> April J 8UH worden van 
toepassing gemaakt op de straffen uit 
gevaardigd hij artikel -1- dezer wel. 

,\1n. (;_ 

De hcpalingen van artikel 132 der 
wel van 1;, April 18Hö, gewijzigd hij 
artikel 7 der wet van 28 Juli H)02, 
worden van toepassing gemaakt op de 
bouwmeesters van wie bewezen is, dat 
zij wetens en willens de inrichtingen 
ccner stokerij or eener distilleerderij zoo 
hebben opgesteld of gewijzigd dat zij 
tol bedrog kunnen dienen. 

f>t1sl<'1'Îj1•11. -- Iliens! da foopm1de reke 
niuqe11, clurks en ocerdraclücn . - 
( ;f'm1'e11f 1'fimds. 

AnT. , . 

Lrs dispositions de ln loi d11 ~O mai I De hepnlingen der wet van ao Mei 
18ïH portant revisinn et cmlificntinn de! 18iH houdende herziening' en corlifica- 
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la législation postale, sont complétées et I tie der postwetten, worden volgcnder- 
modifiées de la manière suivante : wijze aangevuld en gewijzigd : 

ART. t'"·. - L'article premier est 
complété par un littéra f ainsi conçu : 

V De recevoir des dépôts d'espèces 
en comptes courants et d'opérer les 
paiements assignés sur ces comptes par 
chèques et virements. 

ART. 9. - La disposition suivante 
est ajoutée à l'article 9, dont elle for 
mera le deuxième alinéa : 

Cette disposition n'est pas applicable 
à l'avoir en compte des affiliés au service 
des chèques postaux. 

ART. ·l. - Artikel één wordt aange 
vuld door eene lutera F, luidende als 
volgt : 
F. Geldspeciën op loopende rekenin 

'gen in bewaring te ontvangen en de 
betalingen te verrichten, welke door 
checks en ove rd rach ten op deze reke 
ningen aangewezen worden. 

AnT. 9, - De volgende bepaling 
wordt toegevoegd aan artikel 9, waar 
van zij het tweede lid zal uitmaken : 

Deze bepaling is niet van toepassing 
op het Le goed van de rekening der 
aangeslotenen hij den dienst der post 
checks. 

Anr. 38. - L'énumération contenue Awr. 38. - Oc opsomming verval in 
dans l'article 38 est complétée de la artikel 38 wordt volgenderwijze aange- 
manière suivante : vuld : 

8° Le serviee des chèques cl virements 
postaux. 

AnT. 43. - L'article- 43 est rem 
placé par le lextc ci-après : 

L'Administration est responsable du 
montant des fonds et valeurs qui lui 
sont confiés pour les services des man 
dats postaux. et télégraphiques, de l'en 
caissement des quittances el effets de 
commerce, des abonnements, de la 
Caisse d'épargne et des chèques pos 
taux. 
Elle esL également responsable, le cas 

échéant, de l'accomplissement des for 
malités du protêt, sans que cette l'espon 
sabilité puisse, en aucun cas, excéder la 
valeur des effets. 

En cc qui concerne les chèques pos 
taux, l'Administration est dég~gée de 
Loule responsabilité si elle justifie qu'elle 
s'est conformée aux instructions de la 
personne nominalement titulaire du 

8° Den dienst der postchecks en over 
drachten. 

Am·. 4,3. - Artikel /4-3 wordt door 
den volgenden tekst vervangen : 

Het Beheer is verantwoordelijk voor 
het bed mg der gelden en geldswao.rden, 
die aan hetzelve worden toevertrouwd 
voor de diensten del' post- en telegraaf 
wissels, der incassecring van kwijtbrie 
ven en handelspapier, der inschrijvin 
gen, der Spaarkas en der postchecks. 

Het is, desvoorkomend, insgelijks 
verantwoordelijk voor het verrichten 
der formaliteiten van het protest, zonder 
dat deze verantwoordelijkheid, in eenig 
geval, de waarde der effecten kan over 
treffen. 

Wat betreft de postchecks, is het 
Beheer vrij van alle verantwoordelijk 
heid indien het bewijst, dat het de 
onderrichtingen heeft nageleefd van den 
persoon <lie op naam titularis is van de 

8 
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compte chèques ou si elle en produit Ia 
décharge. li en est ainsi, même si la 
capacité juridique du titulaire vient à 
ètre modifiée par mariage, interdiction, 
mise sous conseil judiciaire ou pour tout 
autre motif, et cc, jusqu'au moment oh 
l'Administration aura été informée de 
la modification survenue, par signifi 
cation régulière ou par lettre recom 
mandée. 

Â.RT. (30. - L'article 60 est rem 
placé par le texte ci-après : 

Par dérogation à l'article 2 de la loi 
du 18 juillet -1860 modifié par l'ar 
ticle 2 de celle du 20 décembre 1862, 
les droits perçus par l'Administration 
des Postes <lu chef de l'encaissement 
des effets de commerce et de leur 
présentation à l'acceptation, des abon 
nements aux journaux et ouvrages pério 
diques, du service des permis de pêche 
et de l'encaissement des impôts par 
quittance postale, ainsi que le produit 
du service postal des comptes courants, 
chèques et virements, demeurent acquis 
entièrement à l'État. 

l1muls communal et fonds spécial. - 
Excédents d'attributions; dispense de 
remboursement. 

checks-rekening, of een kwijtschrift van 
zijnentwege overlegt. Dit geldt, zelfs 
indien de rechtsbevoegdheid van den 
titularis gewijzigd wordt door huwelijk, 
ontzegging van rechten, onder gerechte 
lijke raadstelling , of uit eenigerlei 
anderen hoofde, en wel tot op het 
oogenblik dat het Beheer, bij regelma 
tige beteekening of bij aangeteekenden 
brief, van de opgekomen wijziging be 
richt zal hebben ontvangen. 

ART. 60. - Artikel 60 wordt door 
den volgenden tekst vervangen : 

Met afwijking van artikel 2 der wet 
van 18 Juli 1860 gewijzigd bij arti 
kel 2 dergene van 20 December ·J 862, · 
komen de rechten door het Be 
heer der Posterijen geheven ter zake 
van de incasseering van het handels 
papier en van deszelfs aanbieding tel' 
acceptatie, van de inschrijvingen op 
dagbladen en tijdschriften, van · den 
dienst der vischverloven en van de in 
casseering der belastingen <loot post 
quitantie, alsmede de opbrengst van 
den postdienst der loopende rekenin 
gen, checks en overdrachten, geheel aan 
den Slaat ten goede. 

ART. 8. 

Sont dispensées de la restitution pré 
vue par l'article Hi, § 2, troisième 
alinéa, de la loi du ·19 août 1889, 
modifié par la loi du 29 septembre -1 D06, 
les communes qui ont reçu, pour une 
ou plusieurs années de la période de 
·1900 à 1.910, des sommes excédant 
leur part <lans le fonds communal et 
dans le fonds spécial. 

Genwente/onds en Bijzonderfonds. - 
Te lwoge toebedeeling; onthefling van 
terugbetaling. 

AnT. 8. 

W. orden ontheven van de verplichting 
tot terugbetaling voorzien bij artikel 1ö, 
§ 2, derde lid, der wet van 19 Augustus 
1880, gewijzigd bij de wet van 29 Sep 
tember 1906, de gemeenten die, voor 
een of meer jaren van het tijdvak ·1900 
tot ·1910, sommen ontvangen hebben, 
welke haar aandeel in het gemeente 
fonds en in het bijzonder fonds over 
treffen. 
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Voies et Moyens. 

ART. 9, 

Les impôts directs et indirects, en 
principal et centimes additionnels au 
profit <le l'État, existant au 31 décem 
bre ·I 912, seront recouvrés pendant 
l'année 1913 d'après les lois et les tarifs 
qui en règlent l'assiette et la perception. 

AnT. fO. 

Les recettes ordinaires de l'État 
pom l'exercice -1913 sont évaluées à la 
somme de sept cent cinquante-sept 
millions six cent cinquante- quatre 
mille six cent quarante- neuf francs 
(757.654.649 francs), conformément au 
tableau ci-annexé. 

TITRE III. 

Mise en exécution de Ia loi. 

ART. H. 

La présente loi sera obligatoire le 
ter janvier -1913. 

TITEL ll. 

's Landsmiddelen. 

ART. 9. 

De reehtstreeksche en onrechtstreek 
sche belastingen, in principaal en op 
centiemen ten voordeele van den Staat, 
bestaande op 31 December 19-12, zullen, 
gedmcnde het jaar 19i3, geïnd worden 
volgens de wetten en de tarieven welke 
de zetting en de heffing ervan regelen. 

ART. 10. 

De gewone ontvangsten van den 
Staat, voor het dienstjaar 1913, worden 
beraamd op de som van zeven honderd 
zeven en vijftig millioen zes honderd 
vier en vijftig duizend zes honderd negen 
en veertig frank (75i,65lt-,649 frank), 
overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

TITEL lil. 

Donné à Ciergnon, le t O octobre 
1912. 

Uitvoering der wet. 

AnT. H. 

Deze wet zal verplichtend wezen. van 
en met -tn Januari 1913. 

Gegeven te Ciergnon, den 1ocn Oc 
rober f 912. 

ALBERT. 

PAR LE ROI : 

Le Ministre des Finances, 
V AN , s KONINGS WEGE : 

De illiniste1· van Financiën, 

M. LEVIE. 



rN° 4 - 11 ( 30 ; (//oies et lJloyett~.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUR L'EXERCICE -1915. 

ô 
-< 

OÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

1 par article, 

TOTAL. 

2 

CHAPITRE 1••. 
DIPÓTS. 

CONTRIBUTIONS nll'tfl.CTES. 

Contribution foncière 

Contribution 
sonnelle , 

per- 

Principal (y compris 8,246,000 franu pour la 
raleur locative) 

( 15 centimes additionnels ordinaires sur le prin- 
cipal. . . 

1
. '20 centimes additionnels extraordinaires au 

principal de l'imp6t sur la valeur locatire . 

Ame111!es el frais d'ex peri ise 

30,000,000 • 

) Principal. 
3 Droit de patente. 

20 centimes additionnels 

GO~TIIIBU·) 
TIO~S 4 Redevances sur les I Principal. • . . 

DIRBCTES, mines (fixe cl pro- 
IJOIJA!lf.S \ portionnelle) • . 25 centimes additionnels 

BT ACGISB&. 

21,Dl!!,OOO • , 

~.286,800 • 26,Sfii,OOO 

1,040,200 • \ 

14,000 • ' 

14,583,333 •. t,ï,500,000 

2,!116,Mï • 

.1 
75,042,000 • 

544,000 • t 
go,ooo • i 

.\ 

5 1 Douanes • 

! tl I Accises 

DOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 

1 Droits d'entrée. 

a. Vins étrangers. 

/). Vins mousseux. 

e. Viu, de fruits secs (pour mémoire) 

d. l!aux-de-vie indigènes. 

e. Bières. 

(. Vinaigres de bières. 

g. autres que de bières 

h, Acide acétique. • 

i. Sucres de canne et de betterave 

_ (1) 5/100,000 • 

20,000 • 

(')49,054,000 • 

(')l:S,975,000 • 

i,KOO • 

11,700 • 111ï,596,500 ,. 

78,000 • 

. {*)11>,m10,ooo • 

680,0ilO . 
l 

! ') \ 
67,2î0,f,50 . 

1 

l!'i6,?i19,650 • 

j, Glucoses cl autres sucres non cristallisables , 

Ic. Margarine 

l étrangers l. Tabacs 
l indigènes 

1,200,000 . 
\ 600,000 . 

1,500,000 . 1 
! 

t ,200,000 • 1 

.l 11uonn11. . . • fr. l-15-4-,6-6-7-,1-50-,I 

(1) Déduetion fnite, d'une part, de ;>;:; 010 <lu produit .Jes droits d'entrée sur les bii!re~, soit 4;t\),0IJ0 francs; de !0.1<;; •!0 du produit 
des mêmes droits sur les eaux-de-vin, soit 604,000 fr~ncs; de ;s:; 0/0 rlu pro,luit ries mémés droits sur les sucres, soit 70,000 francs; 
de ;,~ •lo du produit de; mêmes droits sur les duai~res el aci,l,s ac.è1irrues, soit ;;~,000 francs. et de ;;,; •fo du produit des mêmes 
droits sur les sirops el mèlnsses, soit :_,;~;o fr:inr.j, ensemhle unt summe de t.,l':l!L:i!;o francs â attribuer au fonds communal ~rié par la 
loi du IS juillet t8fóll, - Dèrluctioll faite, d'autre pari, du produit probable du droit d'entrée sur le• bestiaux et sur les viandes 
fraiches, soit 1,600,000 franrs, ~ altrihur.r au fonds spécial créé par la loi <lu t!I août 1~89. 

(') Déduction Iaite de ~r; "'• du 
(3) Id. 20.81 •'• 
(') Id. 31, •t• 
(S) Id. id. 
(6) Id. id. 
17) Id. id. 
,Bj Id. irl 

produit probable, soit i,~00,1100 francs. à allribuer au fonds communal. 
id t3,l4G,OOO francs, id. 
id. 1,~!i~,000 Cnncs, id. 
i,I. 4,iOO frsnes, id. 
id 6,300 francs, id. 
id. 
id. 

4~1000 francs, 
7 .3110,0110 francs, 

id. 
id. 



[Nr 4 - 1 j ( :'d (' s Lands 111 uldele11.) 

BI~GHOOTING VAN 'S LANDS MIOOf':Ll~:N VOOR H~:T DIENSTJAAR f 913. 

Bedrag 
i c:: der ramingen "' "' 0:: ö.i AANDUIDING DER OPBRENGSTF,N. TOTAAL. ::;, ""' van 
!- .: '-Il ontrangsten "' < •• per artikel. 

EERSTE HOOFDSTUK. 
BELAS TIN GE!,. 

RECHTSTREEKSCHE BKLASTINGl!N 

1 1 Groudbelastiug . . :;0,000,000 . 
' / Principaal [erinbegrepen !1,'Hn,0011 frank voor 

de huurwaarde). . . . . . . . ~1,912.000 1~ \ 

1 5 gewone opcentiemen op het principaal l5,286,800 
• L,862.000 '2 Personeele belasting • ·!Il buitengewone opcentiemen bij het princi- 

·:.1 
paal dei· belasting op de huurwaanle , 1,6411,200 ,;5,0.42.000 

llocten en kosten van schauing 14,000 

\ Principaal . • 14,583,33:S : ! 17,500,000 3 Patentrecht . . 
HCBT- 'iO opcenuemen 2,016,Q67 
STREE~- 4 Jaarrechten op de ~ Principaal . 5H,OOO . 

" } SCBE mijnen (vaste en 680,000 •! IIBLA5TI~- 
GE~, DOUA•' 

verhoudenismatige) . 25 opcentiemen 136,000 " 

1 
l'IEl'I El'I 

ACCIJl'l1EN. DOUANEN, ACCIJNZEN EN VEilSCIIEIDE!'l'E O_NTVANGSTEN. 
(') 

5 Douanen. • 1 Invoerrechten . 67,270,650 • 
a Buueelandschc wijnen . {') 5,'200,000 . 
b. Schuimwijnen . 20,000 . 
e. Wijnen van gedroogd fruit (voor memorie). n 

d. Inlaudsche brandewijnen . (") 40,054,000 n 

e. Bieren • (') 1 '>,075,000 . 
\ f. Bierarijnen . . (5) 7,800 . 
: 6 Accijnzen. g. AnderP- dan bierazijnen . , (') 11,700 • )87,396,50(1 . 

h. Azijnzuur . .(1) 78,000 . 156,319,650 . 
i. Riet- eo heetsuikers . . (8) 13,6501000 . 
j. Glucosea eo andere onkristallisecrbarc suikers. 1,'.!00,000 > 

k. M arrrarioe . 600,000 . 
1 

1 inlandsche. 1,500,000 ' l. Tabak . \ i uitlandsche. 1,200,000 

Ùfen TP. 1,n.1a:1<, . fr. ll?i4,t}67,150 ·I 
(IJ N• ~fi rek, eenerzijdo, van 35 t.h. van de opbrengst der invoerrechlcn Of> de bieren, 't 1.ij HD,1>00 frank; vao 20.83 1. b. van de 

opbrengst dcrzelfde rechten or de brandewijnen, 't zij tiUl,000 frank; van :I~ l. h. van de opbrengst derzelfde rechten op de suikers, 
'l ,ij 70,000 frank; van 31; t. h. van de opbrengst derzclfde rechten op di, azijnen en de axijnzuren, 't ,.;; 35,000 frank, en van :'iä t. b. 
van de opbrengst derzelfde rechten op de siropen en melassen, 'l ,ij ~,;o frank, le zarnen cene son, van r,t::!9,~50 frank, loe te kennen 
aan hel gemeentefonds rnge,teld door de wet van 18 Juli isso. - Na aftrek, anderzijds, der ,·crmoedelijke opbrengst van hel insoerrecbt 
op vee en op het versch vleeseh , 't zij t ,600,000 lru nk, toe le kennen aan het b1j1.on,lr.r fonds ingesteld door de wet van t9 Auiuslus 188!]. 

(1) Na aftrek vnn 35 t. b. van de vermoedelijke opbrengst, 't zij 
(') Id. ~O.~;; 1 h id 
(') Id. ;,t; t b. iù. 
(&) Id. id_ id. 
(8) Id. id. id. 
(T) Id. id. ici, 
(81 Id. id. i,I 

2,800,000 frank, toe te kennen aan het gemeentefonds, 
13,111,.11n11 fran( id. 
ï,~;n,ooo /rank, id, 

4,~oo frank, id. 
6.300 frank, 

~~·.ono frnnk, 
7,3~0.00(l fr•ok, 

1d. 
1d. 
id. 



(// oies et IJ1oyett8., 

BUDGtn DES VOIES ET MOYENS (surrs). 

D8SIGNATION 01<:S PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes I par article. 

TOTAL. 

REPORT, • • fr If 54,667,150 

co11TRIBU· 1 7 1 lleceltes diverses 
TIONS 

DlREC'fES1 
OOUAl'lfS 

f.T aCCISr-.:!> 
(suite). 

Ul\~GIS 
·rR.B:IBIIT 

BT 
DO■All'IBS, 

14 

a. frais <l'essai <les ouvrages et des matières 
d'or, d'argent el de platine. 2,500 

b. Recettes extraordinaires el accidentelles , 
loyers de bâtiments, droit de licence, rétribu 
tions du chef des extrai ts du cadastre, taxes 
pour travaux extraordinaires de chargement 
et de déchargement de navires, rétributions 
du chef du rajustage des poids et taxes de vé 
rification des poids el mesures, rembourse 
ment des frais de travaux d'irri~alion dans 
la Campine, etc. • • . • . . . (') l,i)00,000 • 

c Produit du contentieus 350,000 ., 

f.,~RBGISTIIEMBliT, BTC. 

t-:nre&islremcnl et transcription . 

Greffe 

10 I' Hypothèques Oroits d'inscription .. 

1 f I Successions 

12 I Timbre. 

13 1 Naturalisations 

Amendes en matière d'impôts . • . 

Amende; de condamnations en mauèrcs diverses el dommages-mtérèts . 

l 
1,652,500 ~1 

H,000,000 • 

1,1001000 n 

440,000 • 

'281000,000 r 

11,500,000 , 

13,000 • 

400,000 • 

()00,000 "I 

86,355,000 • 

TonL nu c1u1•1rnt: I". . . fr. 1 • • • • • • 1517,714,050 • 

{1) Déduclion faite du produit probable du droit rie licence, soit 6,380,000 francs, il auribuer au fonds s~cial. 



( 35) ('s Lands llliddelen.) 

BEGROOTING VAN '~ LANDS MIDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Redrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 

per artikel. 

TOTAAL. 

O,·ERDRACHT. 

ltfl:UT- 1 7 
S71\t:t:&.~CII~ 

Bf:L.ISrl~· 
ca;:c. 

Dfl UA'.'l ll1' E, 
.,cr.:u.,iE!II 
(ver11olg). 

V erscheidene ont 
vangsten .•..• 

a. Kosten van keuring van werken en stoffen 
,an 1;outl, van zilver en van platina . 

. fr. 1154,667,150 • 

2,500 » . 

b. Buitengewone en toevallige ontvangsten, 
huurgeld van 1~ebouwen, vergunningsrecht, 
vergehlmgen wegens urureks-ls van het 
kadaster. taxes voor buuengewone werken 
van larlmr, 1·11 lossior, van schepen, vergel 
dingen 1111 hoofde van het in or,lebrengen 
der gewichten en raves van verificatie 
der gewrchten en maten, cerui;hetalinr, 
der kosten van bewateringswerken in de 
Kem1)en, enz. (') 1,~00,000 

c. Opbrengst der betwistbare zaken . . 550,000 

• \ 1,65,,500 
.\ 

REGISTRATIE, BNZ:. 

8 1 Registratie en mer5chrijvior,. • • . . . ,44,000,000 • 

91 Griffie .•.. 

10 1 Hypotheken. lnscbrij,ingsrechlen . • . . 

11 1 Erfenissen . . . . 

12 1 .Zci;el • • . . . . • • 

lnburgerinr,en. . 

14 1 Boeten in zake van belastingen . . 

15 1 Boeten van veroordeelingen in zaken van verschillendeo aard, schadeloosstethogeu en 
interesten , • . • • • • • 

1,100,000 • 

. ,28,000,000 

• • • '. • 1111 '\001000 • 

• ~ • • • • • • • • 1, 

440,000 • 

86,35èi,OOO • 

TOUAL Uli BBT H!RSTII 1100108TUI, . . fr. 

13,000 • 

400,000 • 

900,000 • 

(ll Na aftrek der verrneedelijkc opbrengit van hel .ergunnÎnllsrcchl, 'l tij 0,3~0,000 r,~nk, loe le kennen aan hel hijzonrler fontis. 

f) 



(Y oies et /Jloyeus.) 

BUDGET OES VOIES ET MOYEi\S (surrr}, 

Dl\:slGNATlON DES PRODUITS. 

Mo1.tant 
des évaluations 

ile 
reeeues 

,,ar article. 

TOfAL. 

CHAPITRE Il. 

PÉAGES. 

16 1 Rivières et canaux . 

2!'11ltGIS· 
18:t.:.M ~ttt' 

l!'t 

on■A<~F.s l 11:1 1 hanl•l'Orl d'Oslt,11.lc et bassiu j llol ,Ic füeuport. Droits ,te qu~i et ,!,, bassin 

17 Part revenant à l'Êlat daus le l'ro,luit uet des quais de l'Escaut, à Anvers 

! 191 Pari 11,,ena111 â l'l~l31 dans le produit nel tie l'a,a11l·1•orl ,Ic Gand 

20 Chemin ,le kr . 

21 1 T.:lér,rJphcs i:1 téléph,mc; 

2,500,000 ,, 

CIIElll~S 

Uf. l'•.r., 
I> 0 5 T Y. s' ( 22 1 •••• SICS . 
r.tr.. 

a. Talles des correspomlances eu t~énéral. 

\

! b. 

c. 

d. 

t. 

{. 

sur les mandais el bons de poste 

sur virements iarern-uiouaux, verse 
ments el paiements en compte cou 
rant â la ~a1H111c Na1ionalc tic Bel 
~iquc. 

sur les abonnemcuts 
sur les effets de commerce 

sur Ic; permis ,te pêche 

y. frais 11"1·ncJis,em1anl tics impö s f>.lr quit 
tances postales • 

{') 
,,o,ooo » )20,275,21>0 • )>07 ;:?41,i50 • 

11.15,000 • ) 
1,500,000 • 

10/!00 • 

20,000 Il 

2'.5 1 l'rmluil ,111 service des hateaux ;\ 1·apr.ur entre Ostende cl 110111-rcs. 

23,8S0,750 " 

757,500 

1,700,000 • 

40,000 

4,0,000 , 
1 

• 1 :Si7,500,000 , 1 

~l,\!60,000 , 

:!4 1 l'rrnluil ,111 ,,as,,11~" ,l'c,111 ,l'Anfcr., :, la Télr.-,li:-Flan,irc. 

20 

lllBtGIS• 
TIIE • f.l<T' 27 

Tont. IIU c.1t,P1Tn~ Il 

CHAPITRE Ill. 

CA.l'JT AUX ET REVENUS. 

) 4,280,000 " 

Domaines haleurs capitales) • 

Forêl.5. 

Dépendances du chemin de fer. 
F.T 

DOUl~l';s. l 2& I Etablissements cl services régis par l'État 

29 1 Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires 

\ 50 I Revenus des domaines . 
1 

A RF.PORTER 

. fr 

158,000 • 

1,150,000 

1,n~o,000 • 

401,52J,'i50 • 

5ii0,000 • · 

750,000 • 

750,000 » 

35,000 

. rr. 1 5,HJ!\,000 ~ 

(IJ Le prn,luil hrul <le, nostcs r.sl ~,·•lur. à n.~Go,oon rr.,ncs, comprenant une recette de l():i,000 froues rlu chef des nhonnernents 
D.Ul jnurnam , un~ rre,,ttP d~ i _tjOo.oon franc-. il urnvenir tlt r.~n<'..1:i1,,r,mt:1:nl P.l dr- t':u"r.er~Lalîon ,Ir; rlîr,h dr commerce , une recette 
de ~n,ooo franc-~ du ch ef 1lr fa l:ne sur Ic~ ptrmi.; tir. pcklw. une rc,·cUc dn ;~O,ooo fr:u1r.~ du "tu~f de l:1 tnxe sut lr._î virem ents inl~r 
ualton:"111x1 IP:- Vf"nf'm~nh rt les paiements en compte ~ouranl :1 lil Banque N::ttionnl~ cfo Belgique el une recetle dr. 2 ,10()0 francs. dit 
chef de; rr:ti~ (l'enc:.is~cmenl ,te'° iu,pÔb par ,plÎllilnrr.s po~ln1e,. Cr:1- derniers 1•ro,l11i-t;,,. ~1•particnnc11t iul<.hcralc!tnf-ln\ R l'Éiill. La 
porl tie 41 •I• 1lrvol11~ au funds com1111111al 5'é1ablil donc sur 41,015,000 Iraucs , el s'élève ainsi • 17,0$J,1~0 Iranc s . 



1i~'4---I ("s Laud» bliddelen ) 

BEGROOTlNG VAX 'S t.A~OS \IIDDELE~ (VERVOLG). 

·-·------- --- 

AA~l>UJl)fäG DER OPBREi'iGSTEN. 

Gedrag 
drr ramingen 

v~n 
on1u11gs1en 
per artikel, 

TOïUI.. 

Ili 

RF.Gis1 n,-( l ï 
Tif- E:'I 

DO~f-;J:H~:'i ( tx 

19 

HOOFDSTUK Il. 

\\'l·:GGEl,OEN. 

sroonwr,. 
foE:'1\PU,1,,Tf- ..•. 1 Ç"J~ 

n 1JF.~1 F::n .. 1 -- 

Ririeren en vaarten . 

Deel aan den Slaat toekomemle in de zuivere opbrengst ,for Sehehlekaaien, te a\n11ve,pen: 

Voorhaven van Oostemle en vlotilok vau Nieupoort Kaai- en dokrechten 

Deel aan den Slaat tnekomendc in de zuivere opbrengst ,le,· vnorhave van Gent 

20 1 Spoorweg . 

21 1 Telegraaf en telephoon . 

Posterijen 

a. Taxes der ccrrespondentiên in 't algemeen 

b. 

c. - 

) 
\ 1~ - e. - 
f. - 

1 

op de mandaten en postbons. 

np internationales chuldafrekeningen, 
,1 nrlin1;•·n en bei alin1;•·1101' loop-mle 
r-,k~niug in ·,re N,lliunale Bank van 
nelf;ié 

op de abonnementen 
op ,le hamlelseffecten 

1>p vischverloven 

g. Kosten van inaior, ,Ier belastingen ri oor p051- 
quiraotiën . 

':l~ 1 Opbrengst van den stoombootdiunst tusschen Oostende en Dover • 

25,850,750 , 

n1,5oo • 

(') 
r.o,ooo • i:?1;,'ln,250 • · .:m; ,2111,259 , 
IO:S,000 • 

1,500,000 • 

10,000 • 

Opbrcn1:sr van den overzetdienst vnn Antwi,rpen naar hel \'l,lamsch lloof,I. 

TOTA.kL VA~ IIBT (IQOfU5TUK JI 

20,000 )) 

• fr. 

IIOOFl>STUK Hl. 

RAPl'fALl~N m-. Ii'Œ.01ISTEN. 

~,500,000 • 

J,i00,000 ~ 

40,000 • 

.,o,ooo 

:547 ,500,000 • · 

21,260,000 • 

2,050,(100 • 

158,000 

-1,280,000 • 

i 
"I ,-----, 

401,5~1,250 • 

25 1 Domeinen (kapitale waarden). . 560,000 . 
211 1 Bosschen 750,000 ~ 

2ï I Aanhoorigheden der spoorwegen 750,000 
R P.GlSTf\A-- • 
TIE' 't:V 

noiu,n~ \ 28 1 Gestichten en diensten beheerd door Staal • 1 35,000 . 
'.!!l 1 Verscheidene en toevallige opbrengsten, erinbegrepeu rlie ,Ier examens voor rie 

hoogescholen . 1 1,150,000 , . 

. ;o 1 1 nkomsten der domeinen 1,950,000 " 

Onr. TF. nn,,a~. . fr. f 5,l!):i,000 

(1) fJc o nxuivëre ophrcn~:;t ,!i·r poi:.ti'rii1•11 wnr-dt IJ;P"l'hat op 4:;,~(;n,ooo frank, heJ:,rijpr-nd~ f'ene onht:1ng,d q111 Ht\OUn frank uil 
buofdp der in5rhrijvin~ op dn~hla1\f'n, rrtw 011h:~11lJ.!:·':I "Jan 1,r.110/U>O frnnk , vonrl fr· komen van hel innen en ;1;11n~arden drr handels 
eflect cn , l'f'llf' onh"rrnc:-1 ,a11 I0.1100 (r nnk uil hnnftl,• , .. nn ,If' tax np de verhwen lot vissr hen, er-ne onhanµ~L \.;m t,n.t100 frank uit 
ho11f<l1• vt11~. t::11-,r.-. op d~· lnl r-rna tionah- :.r.huldiifrrkr-nin!(l·n. 111:i sh',rlin~rn rn _ltr:l;tl111f''n op loope rul e rrkcnm1,,: in_ rie .~:.li<1t1:.lr. Uank 
van Helg1e en vvn e onhanw•t ,-;111 10.0110 Irnn k voort tf" kn111c11 vnn het innen , er h1•ltt-.tmgen cloor po~tq111t~nllcrL l)ir lnalsle 
ophreorslen hehoorcn in hun geheel den Staat lor. fiel dnel van Il 1. Ir. ••n hel ,.;i:mr.enlefonds tocgeken+, wordt 1111< htrrkend 
op .1,t,61f;,OOO Irank ("n hc,lr:1;i9:t dus 11,0.-<1J,7r;o frnnk. 

Hl 



( 36 ) ( J/ oies et Moyens.} 

HtJU(;ET DES VOIES ET !UOYENS \SUITE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

&lon1ao1 
des éraluaticns 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

CRE/dll!S l Ï)J 
DE 

FER, ETC. 52 

RiPORT. 

Abonnements au .Moniteur, etc., perçus par l'administration des Postes 

Produit de la vente des permis de pêche 

PRrsorrs. 1 3:S I Produits divers des prisons. 

TRÏ;SOIIB• 
lllt1 ETC. 

ö4 

35 

56 

'51 

38 

·9 

40 

41 

rie l'emploi des fonds de cautionnements el de consignations . 

des droits de chancellerie 

des actes des commissariats maritimes 

des droits de pilotage 

des droits d'écluse 

de la ré&ie du Moniteur (arrêté royal du 21 juin 1868). 

Jes établissements Je bienfaisance de l'État 

des laboratoires d'analyses de l'État . 

42 I Part réservée à l'État p.w la loi ,lu 26 mars 1 !J00 dans les bénéficce :i::,rnels réalisés 
par la Banque Nationale de Belui11uc. . • . . . 1 2,600,000 • 

Bonification d'un quart pour cent par semestre sur I'excé-lent de la circulation 
moyenne au delà de ti'f> millcons de francs des billets Je la Banque N,llionalc de 
Belgique. (Loi du :l(i mars l!IOU, art. 2, ~•alinéa.). . . . . . . . . _ . 

44 1 Produit du placement des fontis disponibl_es du Trésor 

45 Dividendes ,les actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo. 

. fr. 1 5,195,000 ·1 
105,000 

210,000 • 

. .. • 1 500,000 ,, 
~,800,000 • 

10,800 . 
240,000 • 

ri,'548,000 » 

6,000 • 
250,000 

)20,274,625 • 
' 

146,000 • 
140,000 • 

46 1 Intérêts el dividendes des actions de la Société Nationale ties chemins de for Titi 
naur . 

47 

» 1 Quote-part de l'Élat dans le dividende attribué aux actionnaires cle la Société anonyme 
1111 Canal el des Installations maritimes de llru~cllcs (pour mlirrwire) . 

481 Intérêts d'obligations de sociétés d'ar mement maritime 

49 1 Prélèvement sur le fonds de la Caisse de remplacement du Département de la Guerre. 

Gf/NTIIIDU· i 50 
TIOIIS 

011\ECTf.S, 
ETC, 51 

1 
f.8REGl5· i 52 
TRe!IL,';T 

ET 

DOl!AINF.S. 5ö 

Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir au caserne 
ment de la r,emlarmerie 

CHAPITRE IV. 

UElUUOURSEME1'1TS. 

Frais de perception des een Limes provinciaux el communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
conu-lbutions directes . . .. 

lleliquals des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficits des comptables. 

Becouvrcmcnts d'avances fa iles par les divers Départements. • • . • 

3,000,000 

1,100,000 . 
!180,000 . 

ö,300,000 . 
181,000 . 

! . 
162,825 • 

5,000,000 » 

850,000 , 

2715.000 , 

20,000 • 

,6501000 n 

A I\UORTS&. • . • fr. 1 1,705,000 • 



( 37) ('s lands Middelen.) 

BEGROOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

Yan I TOT ,\!d, 
ontvangsten 
per arlikèl. 

1 

) 

31 
SPOOR WE· 
Gilf,ENZ. 32 

GEV.\IIGI!- [ 3~ 
ttlSnR. 

35 

36 

38 

39 

-40 

41 

42 1 [)et>I den Staat vonrhehouden door ile wel van 2fl Maart 1\/0o in de jaarlijksche 
winsten verwezenlijkt door de Nationale Bank van België. . . . . • . • • • 1 2,600,000 • 

rnssxu- ( 431 Bonificatie van een vierde ten hondenl per halijaar or het overschot der gemiddeld 
~,.,, En. \ hoven '.l7i'. millioen [rank in omloop zijnde bankbriefjes van de Nationale Bank 

van Br.lr,ië. (Wet van 2û l\Iaarl HJ00, art. "2, ;id• alinea.) . • • • • 1 3,000,00Q , 

47 

)) 

RtCIIT· 1 ~0 
S'fRSHSCTIB 
8t.r,Asr1~- 
G1u,) t.i,'7., 51 

1 
. :\1 

Rt;(;ISTF.A· i 
TH; t:i' 

D0.11f.lUN. 

o,, 

ÛVP.RORACIT. 

Inschrijvingen op den Moniteur, enz., ontvangen door bel Postbestuur . 

Opbrengst van hel afgeven der viscbverloven 

Verschillende opbrengsten der gevangenissen 

Opbrengsten vau de beleggin& der gel<len voor borgtochten en consignatiên 

der rechten van kanselarij 

der akten van de waterschout-beambten, 

der sluisgelden . 

der regie vau den Moniteur (Koninklijk besluit van 21 Juni 1868). 

der weldadigheidsgestichten van den Staat. 

der Staatslaberatoriums woo,· oplossingen 

. {r 1 5,195,000 • I 
10!>,000 

210,000 • 

500,000 • 

2,800,000 , 

10,800 • 

240,000 

5,348,000 

6,000 'I 
1 

250,000 ,) '.:W,'174,1125 

146,009 , 

140,000 • 

Opbrengst der bele1rnin~ van de beschikbare fondsen der Schatkist 

Dividenden van de aandeelen der Spoorwegmaatschappij van den Congo 

Interesten en dividenden der aandeelen van de Nationale Maatschappij Jer Buurt 
spoorwegen 

Opbrengst der bij,lrai:e door de provinciën le betalen uit hoofde der kazerneerlng van de· 
1r,:ndarmeri~ _ 

Aandeel van den Staat in hel dividend toerp·kcnd aan tie aandeelhouders tier Naamlooze 
Vennootschap der Vaart en der Zeevaarunstellmgen van Hrussel (eoor memorie). 

lnteresren der obligauën van vennootschappen voor zeereederij 

Yooratlichting op de fondsen van de Kas voor plaatsvervanging van hel Departement 
van Oorlog. . . . 

HOOFDSTUK IV. 

TEI\UGDETALINGEN. 

K nsten van ontvang der provincie- en r,emeenlecentiemen 

Terugbetaling, door de r,erneenlen, der opcentiemen op de onwaardcn der recht- 
streeksche belastingen . . . , . • , 

Saldo tier door het Rekenhof afgesloten rekeningen. - Tekort vanwege de Staats 
rckenplichugen 

Invordering van roorschoucn rrcdaan door de verschillende Departementen 

ÛfBI 'l'B IIBAGU. • fr. 

1,100,000 ,. 

080,000 • 

3,300,000 • 

181,000 • 

• 
162,825 

iS,000,000 » 

850,000 

275,000 , 

20,000 

650,000 • 

t,705,000 • 



( :i8 ) (//oies el 11/oyen:;.) 

BUOGET DES VOIES ET MOYENS (suJTE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article, 

TOTAL. 

! 55 

1 
i 1)6 
1 
i 
. 5ï 

REPORT, fr. 11,795,000 

Abonnement de,; provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, 
acha1 et entretien de leur mobilier 

Remboursement par les provinces des centimes additionnels sur les non-valeurs des. 
comributions directes • 

Receue, direrses et accidentelles. 

Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des bassins 
de commerce • . . . . 

58 1 Prélèsement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de rernbourse 
ment d'avances, des frais de personnel du bureau spécial chargé du service de la masse. 

59 I Recette du chef d'ordonnances prescrites. 

ui;sou-· / 601 Part d'intervention de la B,m<1ue Nationale de Belgique dans les fr;iis de la Trésorerie. 
81!1 !TC. 

61 1 Bemboursement par ia province de Brabant et divers de menues dépenses concernant 
le Palais de justice de Bruxel les 

· 1 
1 

22,984 • 

60,000 • 

1,000,000 • 

1,360 ,, 

10,200 ~ / 9,144,124 , 

30,000 • 

230,000 

62 1 Part des provinces el des communes tians le paiement des pensions ties instituteurs 
communaux. (Loi 1111 rn mai 1 !17(i.). . . 14,284,000 ,, 

63 1 Établissements de bienfaisance . 

64 / ,\nnuité à payer jusqu'en 10'.)9 par la CnmJ•~goie iles chemins de fer de l'Est français du 
chef de la reprise par elle de la secuon rie Vireux il la Irontière belge di, l'ancien réseau 
Grand Central belge. . • . . • . 

\"erscmcm à effectuer par la Chine en amortissement rle la quote-part d'indemnité 
attribuée aux sociétés et particuliers belges à la suite des troubles de l!lOO . 

36!5,000 • 

20,000 • 

TOTAL IJU BUDGET DES Vo11,s ~:T MOYf.~S. 

1

1,294,000 • 

-•---·---! 
fr.1757,654,64\J 



( 59) ( ·s Laitds ~liddelen.) 

BEGHOOTING VAN ·s LANDS MIDDELEN tvi:RvoLc). 

Ai\NDUmlNG DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

Y3ll 

ontvangsten 
per artikel. 

TOTAAL. 

Gt:U~GE• 
NISSEN. 

' ' 

,,, 1 

55 

!56 

1 
fr.11,795,000 ,. ' 

Aboonemeolen der proYincién roer herslellingeo un onderhoud der arrestbuizen en · 1 
gerechtshoven, aankoop en onderhoud van bun mobilier . 

On:&1111.lCIIT. • 

Terugbetaling door de provinciên der opcentiemen op Je onwaarden der rechl 
slreeKsche belastingen 

Verschillende en toevallige ontvangsten 

57 1 Aandeel der stad Oostende in de kosten van ,Jen dienst der sluizen van de handels 
dekken • . . • • • . • ••• 

58 [ rOllrafneming 011 de i;elden Yan hel klee,linr,fou,ls van het tolwezen, ten titel van 
Lerugbetalini; wegens voorschouen van de konen des personeels van het bijzonder 
bureel belast met 1foo 1licns1 van h~t fond~ . . . . .. 

50 1 Ontvangst uit (morde van met verjarini; geslagen onlono anciên 

1 HE!:~~ui,~ <101 Bijdrage der Nationale Bank van België ia de kosten van Je Thesaurie . 

Weltladigbeidsgesticblen • • . . . . • . 

li4 1 Jaarsom tol in IO~U te betalen door de Spoorwtgmaa1scha1111ij • Esl français n uit hoofde 
dfr naasting door uaar van J,. sectie Vireux lot aan de Belgische grens van bel vroe 
ger spoorwegnet " G1·an1I Central belge • . . . . • . . . • . . • . . 

ToTAAL llf.K BEliROOTl~G VA~ 's L.uos l\11oo&LE1'. 

22,984 n 

60,000 • 

1,000,000 • 

1,360 • 

10,200 • > 11,144,124 • 

30,000 • 

230,000 • 

01 1 Terugbetaling ,loor ile provincie Brabant en verschillenden fan r:-eringe uitgaven voor 
het Justicie-paleis van Brussel; . • . . • . • . . . . • . . . 1 3l,!580 • 

6':I? 1 Deel der provinciên en der gemeenten in bel betalen der pensioenen van de gemeente- 
onderwijzers. (\Vet van rn Mei t8ïtj_). . . • . . • • . . . . . . • • l-l,284,000 • 

365,000 • 

i0,000 , 

r;5 1 Door China I!: doene storting tol atlossinr, van het vergoedings aandeel toegekend aan de 
belgische maatschappijen en bijzenderen ten gevolge der onlusten van IUOO • • • 11 ,'294,000 ,. 

. .fr. [757,654,649 • 



. ()._(?:. 



( 't ) ,,_//oies et Muyeus.) 

ETAT 
DES 

PRODUITS E1, REVENUS 
llÉALlSltS PENDANT LES EXERCICES 1907, 1908, 1909, 19!0 ET 1911 

ET COMPARAISON 

DES EVALUATIONS PHOPOSI~ES POUR ·1913 

AVEC LES 'ÉVALUATIONS DE RECETTE POUR 1912. 

H 



BUDGET DE L'EXERCICE mm. 

i. .; PRODUITS REALISÉS PEN s:: to e "O 

;; ... 
C ,:Q~ .. ::, C, nature Zit& pr0Zlnitt1 et renenns, •. ...- ! ~ n., 

1 

l C -'<' 
~ 

,g 1907. 1908. 1909. ;:: 
~ -< 

RÉSUMÉn. 

) 

Impôts directs . . . . . . . . . . . . . . . . . 
1. -- Impôts Douanes, accises et recettes diverses. . . . . . 

Enregistrement, greûe , bypothè<1ues, successions. etc. 

ENSEII 81.E. • • • fr. 
li, - Péages . . • . . . . . 
Ill. - Capitaux et revenus 
n·. - Remboursements .. 

TOTAV.'l GÉ"'kJlAUX .••.. fr. 

67,873,016 68,458,777 69,()39,4241 
1:53,155,615 134,807,444 140,716,924 
76,021,482 75,i77;i51 76,516,588 __ ... : 

277,051,013 279,133,472 287,172,llM 
2~8,97G,l38 303,715,-107 ô18,51J0,6!58 
29,85U,694 2413Hï,666 30,978,013 
11,921,459 9,749,325 8,565,408 

617,80!!,304 616,985,060 645,107,015 

1. - llUPÖT8. 
DtVEI..OP 

Ctl~T&IBCTIOIH 
0IR!C1ES1 

IHJOA~f.5 ET 
vcciasa. 

5 

0 

Foncier. . • . . . • • • • . . • . . . . • . . . . • 
Personnel (principal, 15 °/o additionnels et frais <l'expertise). 
Patentes (principal et 20 ó/o additionuels}, . . . . • • . • , 
Redevances sur les mines, fixe et proportionnelle {principal et:!;, 0/o add.) . 

Tunux .... fr. 

Douanes : Droits d'entrée .• 

Accises ..• 

Vins étrangers 
- mousseux. 
- de fruits secs. 

Eaux-de-vie indigènes 
Bières .•..••. 
Vinaigres et acide acétique . 
Sucres de canne el de betterave et sirops de raflinage 
Glucoses et autres sucres non cristallisahles. 
Margarine .•.. 

I étrangers 
Tabacs , 

indigènes 

TOTAUX •••• fr. 

• 1 a. Frais d'essai <les ouvrages el des matières <l'or, d'argent 
el ile platine . . • . . , • • • • • • . 

b. Recettes extraordinaires et accidentelles, loyers cle hâti- 
Receues diver- ) ments, droi; 1/e hcence, rétributions du chef iles extraits 

ses • • • . du cadastre et du chel tie rajustage de poids cl mesures, 
taies pour travaux extraorrtinaires de chargement et de 
déchargement de navires, remboursement des frais de 
travaux d'irrigation dan, la Campine, etc, 

o. Produit du contentieux • • . • . •• 

Ton.ox. 

Ton.ux l)ES JlOUUB6, DES ACCISES F,T Df.S Bt;cP.Tl'ES OIVERSP.S. 

1 27,087,219 1 2R,'520,438 l 28,646>7U5 
23,9:!ï,SM 24,411,216 24,0M,447 
14,57ï,476 13,890,838 15,066,902 
1,5~1,558 1,8:;6,21!5 1,321,280 

67,87-3;916 68,458,777 60,!130,424 

54,492,f.128 5-i,208,716 57,1)25,622 

5,7111,433 5,(512,820 5,674,254 
19,210 16,069 15,924 . )) . 

42,830,800 45,15?J9,571 47,227,625 
13,565,117 13,258,124 12,930,819 

111,554 110,842 114,216 
11,448,211 11,057,084 12,001,474 
1,104,692 1,00:;,075 975,0215 
510,0?58 Hl,891 447,770 

1,357,651 1,403,652 l,453,840 
933,794 934,1105 1,063,-307 

77,600,120 79,1158,411 81,9~3,152 

210 211 252 

1 
l,OtH,:rn; 850,046 847,918 

• • . 
------ 

1;0M1!\67 850,257 848,170 

15-\155,615 134,81.17,/4-14 \ 140.716,\124 



{ 45 ) 

DIWELOPPE~IENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(// oies el Moyen.~.) 

O.\NT 1.ES ANl'.ÉES Él'ALOATJONS OIFl-'i~RENCES 
~~ ,. -~- .••· - 

HOJE!l'.'H:. Observations. 
adoptées proposées En En 

IOIO. HIil. pour l'exercice pour· l'exercice 
UH2. Hlf3. Pt.If•• NOl!U,. 

iS,298,4tl5 70,871,110 70,0!18,551\ 75,!6f\,000 75,042,000 1,876,000 . 
1-12,909,X!.li 147,612,1-11 J:'i!l,1'77,142 141,444,-150 1ciü,519,650 15,7:!5,200 850,000 

iS,55!1,280 8:!;ll 1,U57 ï7,IIF,:508 77,25?;,000 86,35,3,000 9,100,000 

294,857 ,B~U S00,6!15,ïll8 2lli ,1111,ï~li 291.~tn,450 317,714,650 211,701,200 850,000 

;;50,064,510 555,tWi,13-i :;:?5,ti04,71Hi sn ,!J2'S,Ï-'>0 401,5·21,'./50 29,595,55'() . 
28,:55'?,:'ili'.5 2!.1,0\lii,8W 'l7 ,25~,!Jk5 l>l ,6)5,0!JO 29,274,li:fi 840,000 '.5,200,465 

8,312,4t0 8,lil-i,710 9,::;0:),~l,tl 8,458,324 0,144~12-i 685,!\00 . 
68-2,487,1,>2 {j94,0:'.i5,4~ 1 619,1125,llï!I 705,8:12,:S'J i ï5ï,654,H,i!J 57,82:!,520 4,050,--16:ï 

Aucu:~THlll~ . . fr, 55,772.055 
PEMENTS. 

1 28,!J80,ï:i5 2!J,555, H,f; 211,054,072 29,0G\1,000 1 :'i0,000,000 531,000 l ., 1 
25,-i!i5,1117 25,M0,2:!I; 24,951,914 2ü,-14ï,OOO 1 20,862,000 415,000 >) 

lï,981,ïO:! 14,8110,000 15,'2:l-3.5113 !6,:iOll,000 1 17,:iCIO,llOO 1,000 000 . 
880,1!15 ïï5,ï't8 l,:2ili,!Jli9 550,000 6XO,OOO 1:io,000 a 

75,1911,,fG;; 1 ïO,l\711110 ï0,0!!M,:5-3M 73,lllt\OOO 1 7=>,0-U,000 1,1176,000 . 
l 6-i,Of,0,5451 f,2,7:';fl,9:!4 5M,684,'J5U 5i ,so5,r,;;o li7,2ï0,650 9,4r.7,000 ,·, 

8,1:57,71:(!J 4,81>5,\171 t'i,9!15,!WJ 5,200,000 5,'!00,000 • ,, 
16,158 lli,-iï!) lô,ïGII 15,000 20,000 5,000 . 

8IR 1,~47 1,0:5'2 • » . • 
39,6:'i0,199 4ll,96\l,llï2 -14,401 ,:-;74 45,456,000 4!J,954,000 4,498,000 . 
15,306,781 l5,918,-H5 15,-30~.R63 15,ii':!5,0UO 15,\175,000 1150,000 ., 

IO!l,!l:51 114,H15 112,:!7'2 02,-300 !17,nOO 5,200 . 
12,586,5:H l5,591i,049 12,2011,,1-30 15,000,000 15,650,000 650,000 •> 

1,04~,47:'! l,17G,0H 1,0;2,;;r,1 1,000,000 1,200,000 200,000 " 
4!\9,5i0 51 l,U514 4i4,~2!1 450,000 600,000 150,000 . 

1,419,Hi 1,~U='>,611 1,402,0?iG 1,400,00t> 1,:;oo,000 100,000 . 
l,t!H,27~ 1,·:no,02!1 1,07l,2fi?i 1,200,000 1,200,000 . . 

-----· _,,_,_,,••-·--- 
ïi,91:i,'iï!l 8~,ïfi•it:j;,,0 ll0,212,'>ïï 81,138,3110 x;,:wo,500 /i,258,'iOO 0 

i,n5 :,,210 1,:325 ':!,500 2,'>00 . • 

1,025,055 1, 10:'l,0571 !17R,2XI 1,:500,00!J 1,:;00,000 . " . • 1,200,000 :rw,ooo • 850,000 

i 
- ··--- 

1,0 2:t,7i0 1,111,:lt,i !liO,r.01; 2,:iO~,:iOO 1,û:-:!,l'iOO " 1150,000 
1 
1 

141144~,450 i J.';6,=>l!J,650 1 15,720,200 , IH,ll!Hl,l:l!J4 1 lï,lil:!,ï-il t:W,Kïi,14:! 850,000 
i 

Y compris '20 centimes ndditionnels 
ex lraor<linaires sur 1~ vnleur locative, 

·12 



( .u) 

BUDGRT DE L'EXERCICE t9l5. 

llatnrr c,e5 probuits tl renenus. 

PROOIJITS RÉALIS!iS PEN 

!907. 1908. 1909. 

SlfllEGl&Tl\l!•l<~T 
gy 

00.,.IMES. 

8 

11 

12 

13 
14 
15 

Enregistrement el 
transcription 

Greffe 

10 1 llypothèC(uc~. - Droits ,l'inscripticm .........••• 

Successions. . . • 

\ 
-:.> t ..0 ! 

,§! 
r- 

1. - UIPÔTS [serre). 

/ ' civils publics . 

~ 
A 1 ) sous sein~ pri,é • . . ces . . . / . 1 ••• J'!I 1~1a!re, • . . . 

t 
d bu 1s~1er;. • • . . • 

Lettres Je noblesse. . . . . . . . 
Permis de changer Je nom Je famille . 

Tonvx. ...• fr. 

( &füe.au róle ......•.....•.. 

I
J R~1lac_1io~. dépositions ,Je témoins el espéditiens. 
Ltgahsaltons et recherches • . . . . . . . . 

Touu:x: .•.. fr. 

i !lroils ile succession • . . . . . • 
, hl , de mutation par décès . • . I hl. ,Ic m111a1i11n_snr lessucœssions en lir;ne,lircde. 

ltl. ,lus 11,1r les 1:poux survivams • . . . . . . • 

ÎOTAUX •••• fr. 

{ r6rmnlts pim \ Huissiers . . . . . 
\ attu ~e pro\èls. / Postes . . . . • . 

. ) l'asse-ports l ~ l'f'.nérieur. . . . 
Timhrcs fixes. J a I étranger . . . . 

1 Permis -lc port d'armes <le chasse . 
• Permis tic chasse au lévrier . . . 

. . Timbres pMportionnds ponr effets ile commerce . 
Hebil · 1 Tim lires adhésifs pour effets de \ payables en Belr,ique. 

romrnerce créés il l'étranger. i lil. à l'étranr,er. 
Timbres a1thésifs pour ailiclics. 
Timbres de dimension . 

y· { Tirnhros proportionnels 
,sa· Timbres de dimension . . 

j 
Timbres fixes. Warrants . . . . . . . . . . . . . 

Timbres I E~e1s ,le commerce ......• 
F,~tr~or-- ro ,orlionnels lltil!ts .111 por1cur_ . . . ·. _ . . 

1 dinaire, P 1 . j Acl~ons ,I~ socreu-, obhr,at1ons, etc 
, Timbres i Papiers blancs pour actes. etc. . 
\ \ de dimension . Allicl,cs . . . . . 

ÎOTAUX ..•• fr. 

Naturalisations . • . • . . 
Amende~ en matière ,l'impól~. . . . . . . . • 
Amendes ,Ic condamnations en matières diverses et dommagcs-intéréts , 

ÎOTA.IJ1 Df.S DROITS t,'F.~llf.l)ISTRt.!IIMT, t:n: fr. 

3:5,i09,7:55 
927,Sli> 
060,072 

1,11!3, 1114 
4_9;;0 
7':15 

3:S,07~,006 
1,048,907 

!ln,100 
J,':!26,854 

1,160 
• 

34,694,345 
1,0l7,249 
1,221,978 
1,:!44,792 

2,610 
2,175 

ij6,ï86,4~7 56,322,016 S!!,183,149 

283,558 
ï12,8:?8 
r,,o:w 

299,951 
807,055 

5,1164 

1,062,205 1,112,950 

30:,,142 
792,2ï0 

5,820 

1,101,23:.! 

459,:iSO 

22,129,o:,o 
484,407 

2,ï05,024 
3116,3011 

26,405,768 

426,243 

23,522,257 
510,1:IG 

2,979,5.!0 
445,173 

27,456,856 

45:;,799 ----1---- 
21,f365,fl02 

3:,3,055 
2,868,189 
430,722 

25,207,62"9 

136,150 
117,725 
t 

9.400 
604,510 

455 
616,ri:;:; 
4~:!,1ï\l 
1!J,li58 

455.ïï:; 
2,4411,954 

12,;618 
62,171 
U85 

2,3!)7,670 
360,185 

1,60~,()118 
432,56!1 
48,lli6 

1 !10,800 
72,275 
• 
12,076 

618,100 
3>15 

1\14,485 
406,511 

17,504 
471,1~0 

2,486,t\74 
111,8->5 
64,057 
· 1 3tiï 

2,50'>'.71!) 
575,604 
857.859 
465,006 
53,ö;}1 

150,700 
78,550 
• 
11,736 

622,0~20 
350 

1317,308 
447,811 
19,227 

503,2~18 
':2,5ll0,;j22 

14!J,H72 
63,455 

1,448 
2,50\577 
370,f\95 

1,6~3,-,:!3 
H3,628 
411,7::19 

0,896,877 9,084,628 10,076,847 

30,750 
384,7ïR 

1,009;:178 

76,021,482 

19,500 
375,474 
981,5114 

7;,,777,'2:,J 

12,500 
59~,700 
996,713 

------,------1------1 
70,510,588 



l 4~) 

DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(//oies et lfloyens.) 

- --·· - 1 - 

DANT LES ANNÜS HALO.\TIONS DlffÉIIENCES 

--- -·----- 
. ,110l'Ell!U'., Ubseruauons . adoptées proposées EQ Eo mw. 1911. pour l'exercice: pour l'exercice 

t9b!. 
1 

Hlt3. l'J,tr•• •otl'I#. 

- . 

'5,649,2'81 1,020,199 
1•18",'>65 41 112 151 38,505,11113 59,000,000 114,000,000 5,000,000 . 127096R ' ' 1 

ù10 
1,160 

59,125,710 41,112,151 38,305,893 39,000,000 44,000,000 5,000,000 . 
-·- 

522,564 f . 
811,\10:5 1,141,180 1,1'11,6.52 1,0.10,000 1;11,0,000 60,000 
6,':118 

t,14(1,685 1,141,189 1,111,652 1,040,000 1,1(,0,000 60.000 . 
442,697 470,427 446,511 400,000 440,000 40,000 • 

"·""·"' l 372,947 
27,019,617 26,48ö,828 25,500,000 28,000,000 2,500,000 2,7411,555 • 

407,9 JO 
. - .. 

26,209,268 27,049,fjJ 7 26,483,82/i 25,500,000 28,000,000 2,~00,000 , 

1411,GOO 
71.l,548 . 
9,480 

024,855 
3.'iO 

6i1,0(l2 
485,211 
2~,(/79 

11,007,50\l 1 o, 138,284 10,000,000 11,500,000 1,500,000 ,. !\07,5,55 
2,555,xgg 

1 ôfi,(i\)'} 
70,0~7 
1,041 

2,557,364 
396,984 

1,867, Hit 
456,448 
55,6i5 1 

10,625,551! 11,007,500 10,BS,284 10,000,000 11,500,000 1,000,000 • 
_, 

58,750 5,500 22,600 13,000 1:5,000 . , 
3rn,no 40X,51j;:; ~8X, !iO 400,000 400,000 • n 
507,481 1,010,l/UI 920,411 \10(1,000 !J00,000 n • 

.,. ------ - -- 

7~,!l:iU1280 82,'ll 1,U37 7ï,817,:;08 77,'.!5'.3,000 86,:,53,000 !J,100,000 • 



[No 4 - IJ ( 46 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 9f5. 

,;, .; C ~ Q "O ::: :, . 
~ ro f ::; ;; .•.. 
""- "' ., ., 'E _!!...,, 
<.) 8 'i 'I: r ~ 

1 

nature i'Jts vrobnitti et uuenwi . 
PROIJUITS RÉALISÉS PEN 

---:----~------· 
:100'7. :1908. :1909. 

eNIIEGISTH til MT/ 
sr 16 

DO■AINl!S. 

Il. - PÉAGES. 

Liége à Maestricht . . • . 

Maestricht à Bois-le-Duc. • 

Jonction de la Meuse ä l'Escaut . 
Embranchement vers Ic camp de lleverloo 

IJ. vers Hasselt 
Id. vers Turnbout . . . . . 

Turnhout i> Amers par Saiut-Job in 't Goor. 
Sambre. .• • . , . • . . . . •.•. 

Charleroi à Bruxelles el embranchements _ 
Centre ... 

Moos à Coudé . • . . • . . • . 

Pommerœul à Antoing •.•.. 

{ 
Deynze à Schipdonck • . 

Dérivation de la L s. 
y Schipdonck à nali;crhoeke 

_, Dr?its . il Roulers ä la Lys . . . • • . . . • • • · • • • · ue navrganon. 
Gand à Ostende . . . • . • . . • • . . • . . • 
Plasschendaele, par Nieuport et Furnes, vers la France. 

• Moervaert 
Furnes à Bergues. 
Petite Nèthe (canalisée) 
Bossuyt . . . . . 
Gand à Terneuzen 
Meuse • 

Ourthe. 

Escaut 

Lys . 
Yser. 

Ypres à !;Yser. 
Loo. 

Droits de péage consignés, revirés àu profil du Trésor • 

Produits des bacs, bateaux et pass,1cre,, d'eau . • . . . 

Reclevances de sociétés nautiques . . . . . . . . . 
t 7 \ Part revenant à l'F,tat dans le produit net des quais de l'Escaut à Anvers 

18 Avaot-porl d'Ostende et bassin à Oot de Nieuport. - Droits de quais et ,le 
bassin • . . .. . . . . • • . . . . • . . . . . . . 

111 1 · Part revenant à l'Etat dans Ic produit net de l'avant-port de Gand. 

20 

21 
<!IIB:111~5 DF. rr.n,l 22 

POSTf.S 

,ET TtLÉGRA I•II1:s. 

23 

24 

Tor,ox •... fr 

Chemin Je fer • • • . • 
Télégraphes et téléphones 

Postes. - Taxes des correspondances en gén~ral, taxes sur les mandats c 
bons de poste, sur les abonnements, sur les effets de commerce el sur le 
permis de pèche • . . . . . . . . . . . . • . . . . . , 

Produit <lu service <les bateaux à vapeur entre Ostende el Douvres 
hl. du passage d'eau cl'Anvcrs à la Tête-de-Flandre . • . 

Touux !JES PIIAGIIS • f1 

1 
T 

1 

108,088 157,989 109,,155 
207,520 102,:507 244,187 
499,\)9;, -469,11i 512,9115 

4,:555 !'i,20(; 4,755 
17,20'> 18,387 19,105 
35,018 36,2~4 40,981 
74,486 69,050 70,469 

143,~95 1;!3,811! 144,582 
lH0,88-i 176,978 165,918 

3,522 801 2,220 
35,470 .t0,427 40,71!1 
31,473 34,320 156,7'S8 
6,670 5,951 6,083 
0,016 1 9,37ï 9,185 
5,530 5,411 6,IG6 

70,227 64,500 70,141 
2:!,771 18,450 27,955 
2,760 2,804 2,1!85 

100 37:; 332 
~!,OOIJ 1,701 1,6116 
4,354 5,56~ 5,256 

46,355 50,068 4!),320 
234,576 218,168 250,218 

2,827 2,437 2,563 
144,055 146,340 t97,54i 
69,090 63,266 . 67,462 
7,H!5 5,560 5,741 
2,211 1,837 1,861 
1,655 1,895 1,99i 

119 3 783 
41,195 42,067 30,253 

512 554 627 
800,000 ï65,000 745,136 

39,575 3IJ,485 30,984 . . )) 

------ ... 

2,026,460 2,1n,on, 3,023,275 

259,136,808 262,637,604 274,84:1,938 
14,31!i,50:S l-t,1145,601 16,381,StO 

21,057,172 21,770,3-:!0 22,706,0110 
1,414,912 1,451,1150 l,~01,R3!l 

1.!5,283 130,!l->8 134,0!l!l 
- 

\108,W0,138 303,715,407 318,:590,6:it\ 



( 47) 

DEVJt:LOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(P oies!et Moyens.) 

OA.NT Lli$ ANNEES ÉVALUATIONS Dlt'F.ÉRENCES 
·---··-- - 

MO!'Et'llU:, Observations. adoptées proposées En En 19{0. mu pour l'exercice JlOur l'exercice 
UH~ t9t3. PJ.lJIJi ••11••· 

' 
j 

1 
1 

1 
1 2:53,9113 ' 1 

21!6,43i i 

1 520,514 i 

6,859 
20,122 
45,9,0 

! XS,569 
l4-i,767 
160,754 
2,175 
36,735 
-11,146 
5,973 
9,504 
6,476 

74,676 
"2,4?i~,!i~5 2,232,\Jï9 2,2:\0,000 2,500,000 250,000 :53,080 \ » 

3,6"23 
SIS 

1,171 
ô,550 
51,442 
274,8GO 
2,625 

2~7,1)83 
ï0,029 

1 7,451 

2,537 
1 2,280 

30 
4~,916 

671 
J,ï!J0,000 M0,000 1,000,027 900,000 1,700,000 800,000 . 

41,204 -t0,04() 40,23() ,io,ooo 40,000 ,, D 

6),811 25,387 43,59\J 40,000 40,000 • . 
4,50ü,7i56 3,4H!,K78 5,316,844 3,2JO,OOO ' 4,280,000 1,050,000 . 

502,085,245 306,488,365 281,038,192 3~2,000,000 547,500,000 25,500,000 ,, 
18,159,280 l!l,157,621 10,591,907 19,460,000 21,2(10,000 1,800,000 • 

2-i,202,~U7 24,71 ':!,88(1 22,!J07,ll94 25,tSo,no 26,-;!73,250 1,002,520 n 

1,07~,522 1,ïl 7,83H 1,013,411 1,900,000 2,050,000 150,000 • 
142,1~2 1,l0,5-48 116,398 155,000 158,000 3,000 • ----- 

~50,06~,5 I 0 ~:i\GHi,lol 32~,00.f,7 40 ilïl,9t5,no 40l,fö!l,':l50 ~ll,505,520 ~ 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1915. 

nature tlts prnöuits et renenue. 

PRODUITS· RïAf.lSÉS PEN 

1907. 1908. t909. 

l 
ftl&Eli15TU- ) 

\ ■E~T 
IT no•AlllB.$, 

26 

Ill. - CAPITAUX ET lŒVENUS. 

Prix de vente de terrains ~ Rivières et canaux 
proveoalll d'empnses. l Routes . . . . 

Produit d'autres aliénations d'immeubles 

! des successions en déshérence Produits 
nets des épaves . . . . • . 

Prix de vente d'objets mobiliers confiés 311ll chemins de fer 
concédés, messageries, ere., et 0011 réclamés . • 

Prix de vente d'objets mobiliers. - Catalogues, inven- 
t aires, ere.. . . . . . • . . . • . • . . . 

Prix de vente de biens vacants et sans m.-.:•re ... 

provenant du Départ• des Affaires Étrangères 
id. id. des Finances . . . . 

id. id. de la Guerre 

l'.! 
id. id. des Sciences et des Arts. 

~ C> • id. id. de l'Intérieur (1), ë:-= ~ <> ..c:: •• id. id. de la Justice > 0 .,. 
0 ê-:: id. i,l. des Chemins de rei·, Postes 25 1 Domaines \"' ~::; 
XC> ,,i et Télégraphea. (nlwncaplt•lu). ·c A°~ 
c:...~-= id. id. de l'industrie et du Travail. 

id. id. de l'Ar,ricullure el des Tra- 
vaux publics. 

id. id. des Colonies 
id. de la Cour des Comptes. 

Rembou~sement i du fonds de l'industrie nationale 
de capitaux. l de créances ordinaires. . . .• 

Rachat el transfert de rentes . . . 

Transactions en matière domaniale. 
Ilemmages-intérêts pour inexécution de conventions, inté 
rêts moratoires compris • . . . . . . . . . • . • 

Befouruisscment pour moins-value de mobilier (bacs et 
bateaux) • • . . . . . . , , . . . , . . . 

Produit d'objels saisis et confisqués. 
Parts du Trésor dans les biens possédés pat indivis . 
Part du Trésor dans l'encaisse disponible des Polders 

Tor xm . •.• fr. 

Prix <le vente rle coupes de bois . . . . . . . . 

Id. de chablis, bois de délit et d'élagages 
Id. de glandée, pan~t;e, foins cl herbages . 

Forêts. , , • 
Fermages des propriétés Mpcndanl des forêts. 

fd. rlu tlroil de chasse . . • . . . • 

/ 

Id. id. 
Concessions de tourbières, carrières, sablières, minerai . 

de pêcha (baux et licences) • 

Redevances pour construction d'usines el droit d'ûsage . 

Tonox. . fr. 

A. IIBPOI\TIIR, • . • fr. 

1 

31,414 25,'.302 37,14!) 
50,575 64,529 39,948 
115,107 29,956 35,176 
26,64'.5 1°0,386 11,744 

163 284 1,769 

1,041 l,452 J,224 

708 1,430 1,160 
14 14 . 
50 . 5 

18,710 32,010 17,375 
230,372 200,739 11)5,205 

52 559 1,782 
1,667 1,(l.~3 644 

20,112 ~3,780 19,544 

4,550 5,008 7,156 

• 05 • 
101,250 80,1153 107,848 

" . 25 
)) . . . . • 
,, b . . r . 
1,:144 • .. 

Hl,OM5 70,670 82,042 

• 
1 

,, • 
11,658 8,139 18,171 
2,()99 9,042 7,095 

" • . 
-·----------- -- 

545,820 564,081 585,749 

691,475 645,767 562,907 
116,137 67,\Jl6 08,497 

244 840 2,508 

20,IJS0 28,447 30,374 
36,927 41,817 38,775 

039 1,27.l ·t,407 

5,624 . 4,579' . ·4,417 

11!,317 20,611 1 20,191 
1 

000,343 81 ),249 
1-·-- 
\ 720,076 

1,446,165 
1 

1,1575,oô0 1,31~,825 1 
! 



( 49 ) 

D€VELOPPEMENTS. -· VOIES ET ~IOYENS. 

(f'oie-5 et 1Jloqens.) 

DANT LES A.NN.1-'.t::S 

1910. WIi. 

ÉVALU.HIONS 

·---------- ,....-...... ---- 1 
adoptées ptoposées 

pour l'exercice pour l'exercice 
1912. 191:';. 

Dll.'FÉKENCES 

--------.---------- 
En 

HOJ.'IH• 

Observations. 

50,064 
52,173 
j5,648 

151,118 
74 

1,677 

814 

:;6 
25,547 

205,0IIS 
483 

8,230 
22,308 

4,1131 

83,346 
31 

02!),786 

744,495 

(lf.f,82-5 

614,82:5 

627,072 

i37,05f, 

560,000 ; 560,000 

f ~') , 
1 ' 
1 72,583 i 
1 1 
1 )) 1 i 1,412 ; 
1 5~89 ' 

l ,J -----· 1 
1--(i95,215 1 744,495 ·-·--;2~~;~ 560,000 ,--5-60-,0-00 -,--~--- 

\·-----1-----•1-----·1----------- i-----1---- .• l 
442,694 ' · 
75,251 

796 
30,613 
56,899 
2,051 
3,651 

19,831 

1 1,325,001 
l 

1 

1 
1 
1 

750,000 ! 750,000 

------- ■ ·------•----------- 

7"0,000 1 760,000 

----1,----1----,--- 
1,;;10,ooo : 1,:,10,000 

7;;;,055 

1,359,318 1,304,127 

,, 

·------- 

__ ·_, • 1 
1 

1 

(t) Les services Je l' Agriculture ont 
été 1ra11sférés du Ministère de 
l'Intérieur et cle i'Agricullurc au 
~li11is1cre de !"Agriculture Pl des 
Tr:1\'au1 publics (arrèti: royal du 
:; aoüt 1!l IO). 



! No 4 --- IJ so ) 

BUDGET DE L'EXtmCICE -f9t:> . 

.:; 
b!, 

"O ::, . 
~lt:'• 

:, c:, ,,,,_ Ilcmre bes ptO()Uits tl re ùeuus. 

l'ROOUITS kÉALiSÉS PEN 

---- 

I007. 1908. t90!) . 

BNRl!lilSTHV.- 

1111·:"T 1 
1-·r 00:dAliH·:8. \ 

1 

ilHOIIT. . fr. 

lil. - CAPITAUX 1~1' ltEVENUS (surrr) 

Dépenda nees 
27 1 du 

chemin ile fe1·. 

21) 

Location des terrai us réservés 1•.ir l'administration des chemins 
,le fer. 

Location ,le bâtiments . 
Id. ,1'!1erba1;es, d'oseraies, etc. 

Hedevanccs rcsultant des articl-s f> ci ..• ~ de IJ loi sur les mines 
<lu 21 avril 1810. 

Aq:e1Jl nue réclamé. 
,\lién,1tio11s d'immeubles p1·ornna111 d'emprises 
Prix ,Ic vente de mobilier et matériel hors <l'11sa{:'c. 

'"· lil. 
d'objets 11011 réclamés. . . • • . _ 
d'arbres, plantations, hcrba~es. etc .. 

Tt)UIJI. 

Ecole \ Pensions d'animaux malades 
vétérinaire. t Produits des ventes d'objets ,lircrs . 
Insertions au 1'/1miteur (Loi 1111 50 juillet !l!ll!l) • 

Produits divers 
cl 

accidentels. 

Torsnr , 

Il r,f.r.>r,H,R, 

. fi-. 

IÜablissemenJ 
Cl ) 

'.28 1 s . . . A bonuements au Becuei! des loi, et arrëtës . . 
e1°VICC?S l'CfflS \ 
par l'État. Section normale cl'eoscit:nemclll moy<:ri ,,our filles 

Produit du Jardin Hotanique de l.la-uxetles . • • • . • • . • 
Institut agricole. Produits de ventes d'objets mobiliers et autres. 

TOT.HIJ ..• fr. 

Produit des examens universitaires 
Ici. des examens el visa des diplômes 
11I. divel's . • . . _ 
lel. Jes brevets ,l'invention 
!tl. du quart tics salaires sur transcriptions . 
Id. de la taxe perçue pour copies ,ie déctaratious de consi- 

r,nalion 
Id. des taxes (lerçucs pour marques de fabrique cl de com- 

merce . 
ld. tic la taxe perçue conformément à l'article :; de l,1 

convention littéraire avec la France .••.• 
Id des essais effectués pour compte ,Ic particuliers au 

laboratoire d'expèrienccs de Frameries. 
Restitutions voloutaircs. 
lrulemnités pour construction d'usinns (Iorèts exceptées) 
Parts non réclamées d.10, les amendes attribuées 
llcslitution ,le paris rl'amcntlcs in,himcnl attribuées . 
Ex~é:lcnl de droits cl'cncan sur Ic, frais ,J'a,lju,lic;clinn 
Fontis ,-1 valeurs tlépnsé, aux i;rdfcs <!I acquis au Trésor. 
Cautlonuomcnts judiciaires allr1h11é,.) l'É1a1 . 
llliunnemcnl ,Ic· la province de la l'k111dr1· orientale du citer 11'ana 

!y,cs bactériologiques au laboraroir« de I'Umvcrsitè de Gand. 

fr. 

fr. 

:Slt54 
585/i-i4 

5,121 

2,128 
5,-i8G 

6t,05ï 

82,!Sï(i 

30,!l!ll 
:i0,70~ 

H,~87 
44:! 
!18 

15,7:!0 
7 ,•.i40 

.föQ 

59,948 56,1194 
561,304 659,636 
2,2:;5 5,418 

2,9S~ 2,201 
5,661 5,155 

168,7:!JS 59,815 
125,402 74,164 
~J,970 25,08:? 
59.277 54,069 

071,457 1 R!JS,452 

1;;;125G 
540 

-10 
15,640 
8,560 

.fiO .. 

56,064 
72,S5;s 
'1,1>78 

7-11,':!GO 
67,6ï8 

5 

10,010 

sso 
750 

" 
51,464 

29,000 

!i,000 

1,0:59,!JU4 

25,955 
115/lti2 

29 
760,2~0 
6ï,404 

11 

12,11:lO 

)) 

4,500 
700 

43,955 
503 

4,:558 

o.ooo 
------•-------· i.cu.rcs 

9,812 
260 

80 
15,ï74 
9,50-1 
450 

55,880 

31,516 
1S4,402 ~,~ 
770,180 
69,342 

6 

14,2:50 

1,850 
J) 

250 

20!) 
5G,727 

695 
)) 

li,000 

1,074,0:.!0 

3,426,785 5,323,77ï 



( {H ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(//oie.'i et Mo-~en.,.) 

CW'iT I.ES ANNltES 

t!HO. 19J 1. 

ÉVALUATIONS 

~-----. ~-:-----------~-·---- 
adoptées proposées 

pour l'excr·ciccjpour· l'exercice 

t913. 

OIFFÉRENCES 

------'."'- 
En 

1~1.UN. 

F.n 

.1JOl':\'H. 

Observations. 

1,525,001 

54,!183 
687,552 

3,030 

1,559,318 

78 l ,76ï 

5,550 
100 
100 

:;5 

25,HO 
600 

6,000 

41,256 

1,15i,904 

ó75 \ 
4,082 

62,655 
Oï,535 
29,583 
18,911 ~1 ,'1,7671 886,70, 1 750,0001 750,0001-=--1---- 

14,876 ) 
190 
284 

15,774 
8,068 
450 
25 

886,767 

-----1---,-----1-----1----1--------- 

38,927 

1,087,084 

1,125,698 

1 3,450,972 

1,15ï,\l04 

;5,340,245 

1,087,9~-1 

1,310,0UO 

750,000 

55,000 

40,?1671 41,2:'iü ~,--- 35,000 

97,64!> \ 
60,587 

2 

856,740 
67,592 

10 

16,290 

1,310,000 

750,000 

35,000 

55,000 

1,100,000 

5,377,805 

1,150,000 50,000 

1,100,000 

5,195,000 

1, \50,000 50,000 

3,245,000 50,000 )) 
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BUDGET OR L'EXERCICE 19f 5. 

Ilatnre bts prnöuite et revenus. 

PROl)UITS RÉALISES PEN 
-- --..__ _ 

H,107. UJ08. 190U. 

!llf.H 

!T OO!f\J~F.S 

C IIY. •• fJf. l'~ll, 
POS1 ES ~:,. 

T;_LtGRURY.S. 

PRuo,~. 

fllf.SOJ\t:R1t;1 
ere. 

30 

51 

32 

135 
j 5-i 
35 
31) 
5ï 
:-\8 
30 
40 
41 
42 

43 

44 
45 
46 1 
47 1 

1 . 
48 
40 

Rr.POR'l' ... fr 

III. - CAPITAUX ET REVENUS (som). 

Revenus 
des 

,Iomaino,s. 

/ 
Fermages tic biens-fonds et bâtiments (canaux, for·éts et che- 
mins Je rer non eompris) . 

Domaine de Tervuercn \ Fermages Cl _fen re d'arbres. 
/ Menus produits. . . . . 

l Location de biens-fonds et ile bâtiments. • 
Gt-nic militaire Vente ,l'al'bl'cs,_ 1ilantations, herbages, etc. 

Fermages ,le pêche et de chasse . . . 
A 1-,-érages de rentes . • 
lk,lcunccs pou,· concessions ,Ic prises d'eau 
Produit <les redevances pour la visite de monuments et pro- 

prié1és ile l'Etat . . . . . 
lnrérèts de capitaux ,Je créances 01·1linJircs. 
Proiluits de; ~ablièrcs Cl mines (forêts exceptées ·, 
l\t1!c~ ances {al'l (; el 4;; de la loi sur les mines rlu 21 avril Ji< 10). 
Location de terrains pr,,- \ Rn·i.ères et canaux 

venant d'emprises . . 1 Hontes 
VP.nie d'arbres, planta- \ Rivières et canaux 

lions, l11:1·bage5, ere. 1 Houtcs . . .. 
l)rniis ile pêche [rrvieres et canaux). . . . . 
Redevances pour jouissance tin mobilier de l'Ét~t 
Revenus de, biens rie cures (fcrrnar,e, de renies). 
Produit ries licences pour· la cueillette du naissain de moules 

sur les ouvrages de la cöre et ries ports du lirtor-al • 

TOTAUX, • fr. 
Tonux (Enregistrerncn; ei domaines). fr. 

Produit ,Jes abonnements au ;l/rmiteur i 

rosies. l 
Services_ rét,i~ 

1 
par l'Etat 

hl. 
Id. 
lrl. 
ltl. 
l•I. 
1d. 

'"· 

id 
i1I. 
id 
id. 
i,I. 
id. 

i,J. 

aux Ilecueils des actes de snciétcs 
aux A nnales parlementaires 
au Compte rendu analytiqur; . 
au Recueil dP.s lois et ar rêtés , 
aux Documents parlementaires . . 
au bulletin international des tarifs 

rlouanicrs . • . • • • . 
au bulletin mensuel de la stausrique 

corn rnerciale, 
Produit clc f,1 vente de permis de pêche 

Turxnx (Chemins de fer, etc.j , fr 

Produits divers rles prisons • 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 
l<l. des droits de chancellerie . . 
Id. tics actes des commissariats maritimes. 
hl des droits ,k pilotage 
Id. id. d'écluse. 
Id. ,lu 11fo11iteur 
Id. des établissements de bienfaisance de l'État. 
1d des Iaboratoircs d'analvses de l'État 

Part réservée à l'Etat par la l~i du 26 mars l!JOO dans Jes bénéfices annuels 
réalisés par la Banque i'fatiooalc ,te llclgiquc. . . . • . . . . . . . . 

llonification d't111 C(l1ar1 pour cent par· semesLl'c sur l'excridcnl d1; la circulation 
moyenne au t!cl;l ,Je 2ï5 millions de [rancs des billets de la Banque 
Nationale de Belr,i1p1c (lui du 26 mars I VOO, art '-J, n• alinéa) 

Produit du placement des fnnds ,lisponiulcs du Trésor. . . 
Divi.lenrlcs des acrions de la C" tin chemin de for du Conr,o. 
[utérèts ct rhvidenrlcs des action-de la Société Nationale des chcm defervicinaux 
Pru,iuit ,le 1~ redevance à payer par les provinces dispensées tie pourvoir au 

casernement de_ la r,en,!armcrie . . . , . . . . . • 
Quote-part de l'Etat dans Ic divirlcnde attribué pour l'exercice JUi I aux 

actionnaires ,le la Société anonyme du canal et des installMions maritimes 
ile Hruxelles . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Intérêts d'1Jblit;ations rie société, d'armemunt mar itime . . . . . . . . . 
Prélèvement sur Ic fonJs de la Caisse de remplacement par le Dèparlemeot 
de la Guerre. 

TOTAUX !Trésorerie) . fr. 
ÎOTAOJ OH$ r,;1.1•1unx l:'t flf.\'F.~116 • fr, 

3,51ï,24(i ! :5,4~6,785 '5,S'J'!J,777 1 

80:'i,60ï 070,951 1,0Sll,îtlt ; 
39,:-;;;5 28,415 37,188 i 
2,:50X 2,162 1,!J2i 

36,5n 40,4'.):3 40,150 
2ft,520 64,4!Jô 5:;,!J:;:; 
11,0VG 12,924 ·15,11\'.5 

9ll 1)9 911 
21,889 50,185 20,587 

4.607 11,5711 15,445 
S!i . . 
2i 4RR -iOO 

4,27-~ 4,!Jl![l 4,5>14 
9fi,!JX2 94,!Ji:5 9-1,4':!6 
19,~!:51) rn.1115 10,23:; 
62,til(l 101).1)111 50,0~8 
rn~.:inô ut.cso 6t,!J:i6 
24,202 41î.ï8~ 4fi,521 
1,01;; ':Wil Hl ~ " 26 

2,040 2,200 2.280 
1,:'i4!),:;:;!) Ui-!2,:;00 1Yl\lö6 
4,6!J6.5K=> 1i,vrn,1R!i -l,><56,\113 

25/l55 2?\,27t '.ln. 104 
29,720 211,01\1 2o;s51 
8;15!) 8,721 8,108 

25,»tlO 24,708 2;;,~rn; 
6!):; f,t\<1 (i\)(l 
20ï 225 209 

1,355 1,410 1,5~5 

2ïll 250 229 
20'2,4!i:1 20(i,6l!J 20'2,0Ufi 
201,fittO 'i\Jf\8:;o ';/\Jl,07,i 

5:;6,4:'8 502.:!50 49\72!l 

2,71!4,'.)\)\) i 2,865.4oï 2,921,6.!0 
12,406 10,42\1 11,:H7 

202,274 202,956 21(1.14~ 
4,489,5 J () 4,358,141 4,50ï/i88 

4,116 »,853 3,5:;s 
2:\7,510 258,75~ 24!1.705 
125,560 131,161 1:;\50;; 
1301027 131,466 15'),41!'.I. 

0,G37,98!J !5,S!H,1118 2,816,ï55 

2,267;271 . 2,'526,9SK 2,403,180 
700,000 ; no,ooo 1,010,000 
07!), 140 95G,080 935,705 

2,275,41/(i 1 :!,40:1,138 2,59ï,:5l!î 

19·1,tll:, 191\791) 11J6,1J58 

2~,0,000 1 100,000 75,000 
96,041 164,595 

• • 6,1192,000 
:;!,i,:p;r,,11111 1!1,fi5!l,402 2!\.5:>;4.'.197 
::.W,1!50,004 24,31:17,66(! 30,1178,013 
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DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET }IOYENS. 

(// oies.e: 1'1oyens.J 

DANT LES /,i\'.\EES f:VALllATIONS lJIHÉl\l•:NGES 
-- .... ---- - - -·--------- ----·· 

)IOH,:'l!IE. 
adop:ft! proposëes 

1 
Oh.servatirms. 

En En HHO. 191t. pour l'exercice pour l'exercice 
1 !112. i!ll;,;. PL\JN. i .!lltH:\N. 

S,450,117~ S,540,'.!-i5 3.;;77,305 5,l!J5,000 3,245,000 50,000 i) 

1,30-1,785 1 
,58,!SSï 1 
5,781; · 

56,9,fü : 
20,250 
t:5,9iH 

!/$ 
25,602 

!!11,:ws 
8,!J2ï ! 1,1<~6,082 1,IJW,!120 1,050,000 1,050,000 )} 

. ··1 04,400 
i011W2 
8!5,7!l:S 
61,:;"?;5 
45,xl)j 

571 
:?fi/ 

2,G:!tl: 
t,l(IS,(i45 l 1,8~6,082 1,6'20,ih!n l.1'50,llO(l t,!>50,000 -- . 
5,:!(H,li1i 1 5.itl\,:>i·!ï 4,!108,7:!5 5,145,000 \1!15,0011 50,000 )) 

25,H!J, 
3tJ,lllS7 , 
8,\J41i I 
31,11:: 
i50 ·. 

I0S,81,fl !.14/!l!J 05,000 IOl'i.000 10,000 :;!O!J " 
,,560 l 
25~ 

1!)9,7117 200,1-fä 204,0SO · 200,000 210,()00 10,000 . 
:!!ltl,ï:!'J 315,1>14 ':HJX,24.1 ~!l<>,000 :-.15,0110 -·-•-------- 20,001) J. 

41)8,ûl:\ 464,M,, /j\10,:,51 450.0011 500,000 nll,(1011 • 
2,1170,'JOt ó,006,5:\ 1 2,UI 1,-3811 ô,000,000 ::!,800,000 ' 200,0UO )) 

12,IJU;? 1.3,810 12,171 10,1100 l0,800 J . ':!24,4¼:! 235,124 215,788 240,000 ~40,000 . • 4,02!1,4iü 5,(02,66:5 4,6X9,'l-5ü 5,=548,000 5,.548,000 . . ~,790 4,1\ll S,897 6,000 6,000 . " 268,75H 246,567 248,27:5 2:;0,000 250,000 20,000 . 160,6ï7 1;:;0,000 1.37,Ulil 146,000 140,000 • " 153,55:! 1ê55,897 t3i,68ö 140,000 H0,000 • u 

6,017,42:=ï 6,55G,9l1J 5,ï44,65ï 2,600,000 2,600,000 . . 
2,676,1!4(1 :!,!J?'iO,:?~:! 2,526,724 :?,fi00,000 ;;,000,000 400,000 . !)00,1\()(1 ïilt,lJlil !l:!Cj,59:! 1,100.000 1,1 oo,ouo " V'.54,71 o i 1,00/i,?,10 (lli'l,8G!J 080,000 080,000 . ., 
2,li61S,3I", 1 2,:-t:S~,:S:!:! 21554,t117 :,,000,000 ;;,soo,ooo 500,000 . 

IOG,44:i 19ï,:S~i' 105,164 181,000 181,000 • • 

• a 1 :!5,000 • )) • • 1ü4,1Ti 11;:;.7.Jo l4ï,1~7 lfi3,2!JO 102,8:!:i • 1m, 
• • ti,000,ùOO :i,000,000 " ~.000.000 

•:H,';!~JU,fiO-t ·:H,0!1:!.~~~ 21, 4,'j!J .. iM0 :!:i,ï1!i.U!!O 23,'fü.Lfi;!;, 7:lU.Oilu ,>,'..!OU,-'IU(,- - :!8/i5';!,:\{i'.5, ;!!I.O~lt,.X:l~J -Ji ;~?i~.V:t!; ~l ,1,i:i,O!JO 20,':lï-l,ó:):, Hrn,ouu 3,:!00, !!i; 11'' ,) --· 
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BUDGET DE L'EXERCICE f9i5. 

::::o -=- Ilature bes probnit& tl renenue. 

PRODUITS RÉALISÉS f'El'I 

------:----:------·:- 
rno,. 1908. l009. 

IV. - I\E,UBOURSE!tIENTS. 

1 OHRIBUTIO/fSl 
oun:CTES, 

DOUAN~S ET 51 
ACCISU. 

t.!\ftf.GIST'R~- j 
llf.~T 1 

f.T nOM41~8S. 

frais de perception des centimes provinciaux . 
i,I. i•I. communaux . 

r.emho11rsement par les communes tics centimes 
valeurs des contributions directes. • . • 

Reliquats de comptes 
arrêtés 

par la Cour des Comptes. 

béficirs des comptables. 

illinasière 
des Finances. 

a,ldi1ionnels sur les non- 

Î<Juox (contribu11on$ directes, etc.) .•.• fr. 

i Sol•les de compies de comptables extraordi 
naires arrêtés par la Cour des Compies. . 

Acles de chargement ile divers chers . . . • 

~ 

Recouvrements par prélèvement sur caution 
nements ..•.. 

Becourrements 1füc:N • • • • • 

Touox .••• fr. 

Frais de poursuites et d'lnsrances • • • • • • • • 
Remboursement et Mgrèvemen1 de eomributiens .• 
fi •J• sur les recettes pour ordre (frais de régie) . . • 
Remhoursement de frais d'impression rie formules 
d'actes de protêt . . . • . . . . . . 

Remboursement ile frais de tournée. - Ré1ributioo 
des surnuméraires . 

Restitution de droits • 
Rcmboursemen1 divers. 

Ministère j frais tie justice en matière tie garde civique. 
de l'Intérieur. ! Remboursements divers •....•••. 

lllinislérc <les Alfa ires Étr:m6ères.- Remboursement des sommes avancées 
par les consuls. • . . . • . . • . . • • . . . ••••..• 

Miuistère des Chemins de for, Postes el Télégraphes.s-- Ilcstitution de ,lroits. 
Ministère \ . 

de la Guerre. ~ Remboursements ch,crs • . . . • • • • . . 

Ministère des Sciences et ries Arts - Remboursement ,Ic subsides 

1 Frais de justice Cil matière criminelle el correctionnelle 
M. en matière ile simple police 
lil. en matière de faillite. 
hl. mililaire. . • . . 
Id. résultant ,Je t'exècuuon de commis- 

sions rogatoires éu-angêres. . . . . • 
Frais de poursuites co matière forestière . 

f R1!mbourscmen1S d'indemnités pour frais de 1,re(l'e 
llcmbunrscmcn!S •lil'Crs • • . . . • . • • . . 

•1· ·51 · l frais de surveillance ,le travaux publics concédés . • "101 Cl'C (" • I .11 I I , 
1 I' \ · Il · rais , e surver a nee , c ,ois appartenant aux • c , 1~r1cn •Jrc . 

el des c<>mmuncs et ~_u~ hospices . . • • •..•. 
Travaux publics. Re.~l11u11on de tlro1l:~ • . . • . . . • • . . •• 

llembourscmcnL~ rl1vcrs . • • • . • . • • • • • 
Ministère Ile l'Irulustrie cl tin Travail, - Rernbaurscments divers .• 
Ministère des Colonies -·· Traitement rlu personnel de l'A<lminiMration 

centrale spécialement attaché au service iles chemins de fer en régie. 

~linistère 
rle la Justice. 

Totaux. 

To1·,ux (cm·c1~is1rcmcnt d ,lom,1i11cs). 

,\ ll~PIIIITF.R 

fr. 

fr' 

fr. 

1 

18ï,fi55 169,252 17.ë>,449 
6:50,5511 6481,iO 6i9,1107 · 

2'.i4,fl24 280,748 257,597 

-· 
1,052,8371 1,008,770 1 1, 110,95i> 

2"i0 
!ifiO 

i,8ï6 
16,0H 

117 
617 

1,140 
0,545 

10! 
1,655 

'>8,5118 
45,287 

8,419 85,700 

656 
ll,242 
3,065 

2,718 

86,148 
)) 

4,593 
15,508 
7,000 

• 
113 

545 

18,326 
l!î4,082 
144,02 

25ï 
1,ö0I 

15:; 
810 

» 
12,242 

270,851 
" 1,507 

1115 
4,Z,18 
3,891 

.3,0U 

105,722 
• 
6,116 

15,009 
7,132 

• 

• 

79:S 

335 

156,557 
147,'272 

105 
330 

• 
9,691 
1,673 . 

10,518 

316,940 

~,380 

1,125 

731,5:57 

i5O,80:5 

l,80U,ïOO 

i93,1!!11 

801,60~ 

542 
S,848 
5,653 

3,014 

86,809 
• 
6,256 

15,515 

• 

.. 
16 

193 

141,215 
143,997 

79 
2,308 

1,163 
7,104 
2,451 
• 
10,005 

254,452 

7,066 

14,!i_40 

i00,i26 

791,9:!6 

t,l)00,3ï5 1,90:t,8i9 I 



< ::m ) 

Of~VELOPPt~IENTS. - VOIES KI' MOVl•:N:--. 

(Yoies et 1Jloye1is.) 

!'!!"~~~~'!!!!!"~~~~~""'!""--~ •...••. ------·-~~~-~-----------~~~------~--- 

t>ANTLES ANNÉ'5. • • ; 1 -~:10:S 1 _ 011,:•.::.... .. . .. . . ... . .... 
HHO. t!Hl. 

adoptées proposées 1 
pour l'exercice pm1r l'exercice 

f9t'1. w ':;_ 
En 

_ . .,., ... 
Ob.,;en;alion.'5. 

180,180 / l!:'>0,190 848,147 1 8,5,000 1 X50,000 1 2;;,r,00, . 711,ïi4 \ 

284,970 1 501,2115 2it,845 ~H0,000 2i5,000 ;,!i,OUU 

-· ·----· 

1,176,9241 1,100,475 1 1,IH>,902 1,065,000 l,li5,000 flO.OC,O , 

1 '" l 155 211,544 1 1;,,ïo~ 1 20,000 1 20,000 1 . 1 . 
1,M4 

35,904 
1 1 1 

·--~0,000 1 
----- 

57,524 1 211,!'>44 1 77>,707> 1 20,000 . 1 . 
--· - 1 1 1 1 

675 1 

4,10~ 
2,506 

2,974 

69,350 
» 
0,651 

12,512 
40 

" 
• 

467 

}} ) 707,820 1 720,562 1 650,000 1 650,000 1 . 1 . 
161,088 
145,312 

202 
1,0511 

765 
2;;; 

5,951 
ll 

9,665 

131,928 
" 
89,856 

• 
14,640 
- 

61)3,041 1 ïOï,820 1 720,3621 650,000 050,000 1 n 1 . 
700,565 1 !JI0,364 1 79.t,065 670,000 670,000 1 • 1 " - - 

1,877,_4tl9 1 2,0ï9,8ö9 1 1,914,0!'i7 1 t,ï35,000 1,795,000 1 60,000 1 • 
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BUDGET DE L'EXERCICE !9fü. 

i.: 

c:; -2 
~.,:; _, 

!.L; c,:. e:;_ ~ -· .. 
-< 

Ilatnre lJts :probnite tl renenas. "-··-- - -~ ! 
1 

t.907 

PRODUITS llÉALISÉS PE(\ 

1908. rsoo. 

l'I\ISO!'IS. 

1 V. - , REMBOUllSEJUENTS (smre), 

54 ! Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et 
<le justice; achat el entretien de leur mobilier. . • . . . • • 

56 
5ï 

GQ 

TnÉsonrnn,, 1 QI 
etc. l 

~ li:! ,, 

tl4 

\ (i5 

REPORT. • . fr. 

Hemboursemcat par les provinces des centimes additionnels sur-les non-valeurs 
des contributions directes • . . . . . . . • . . . , . • 

Itcceues diverses et accidentelles . . . .• 
Quote-part de la ,ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des 

hassins de c<1mmcrce. . . ·• . • . . . . • • . . . . . 
Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la .douane, à titre 

de remboursement d'avances, des frais de personnel du bureau spécial 
cl,aq~é dil service de la masse • 

lleccttes du chef d'ordonnances prescrites • 
p;'.1:1 _cl'int~rvcolion tie la Banque Nationale de Belgique dans les frais de 

1 resore ne . . . , . • • • , . • • . • • , 

t\cmbö11rscment par la province de Brabant etdivers Je menues dépenses cons 
,:erna nt le Palais de Justice de Bruxelles. . . , . . . . • . . 

l'al'l des provinces et des communes dans Ic payement des pensions des institu 
cc1tl's rnmm1111a11x (Loi du 16 mai 187{i) 

Ù:ihliss.:.,1c111s de bieufaisance, 
Annuité à i,ayci· jusqu'en rnw par la Compa aie des chemins ile fer de l'Est 

Irançeis du chef de la reprise de la section c Vireux à la frontière belge de 
l'ancien réseau ., Grand central belgen • • . • . • . . . . . • . . ., 

Annuité à payer jusqu'en 1928 ·par la Compagnie des wa~ons-lits et ties grands 
express internationaux du chef d'une provision· de öo0,000 francs qui lui a 
été avancée par l'Etat. (Convention du 15 novembre 1001, art. 2, § 4.) , . 

Yersernr nt à effectuer par la Chine en amortissement de fa quote-part d'indem 
nité .,ttribuée aux sociétés et particuliers belges à la suite des troubles 
de 19ll0. . 

1,809,700 

22,984 

1,goo,375 

22,984 

1,902,879 

22,984 

100,554 
5,159,129 

1,560 

6,000 
52,510 

230,000 

31,'280 

2,510,4:!6 
3:.!2,542 

20,000 

451,524 

1,225,850 

72,8C5 
3,215,783 

2,720 

6,225 
3.f,597 

230,000 

31,535 

2,625,015 
363,504 

20,000 

1,223,722 

71,559 
1,655,051 

1,360 

G,850 
17,202 

230,000 

31,!!80 

2,Slï,4$0 j 
364,4ij7 · 

20,000 

1,223,706 

l'onux [Trésurcr!e}. . fr. 1 10,088,775 1 7,825,066 1 , 6,4~9,545 1 

1 l 1'1rU,UX ut;S Rt:,~81/URsun:tno. , fr. 1 11,921,4591 9,749,3251 8,565,4081 

l l 
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DEVl~LOPPEMENTS. - votes ET ~IOYENS. 

(l'oies et Moyeus.) 

lhNT LES ANNÉES t-:VALUATIO~S l)IH!tl{ENCES 
--•--...._ ___ -· ------------ .- --- ~--· .---.....__..--.. ____ i 
1 HOYE'.\:'lt;. Observations. t 

a,loptées proposées i En lin 

! 
rnio. uiu. pour l'exercice pour l'exercice 

1912. t!H:.. Pl.UI. . .. ~ ... 
i 

! 
1,8i7,48[1 :!,Oï!l,859 1,!11-'1,057 1.7,55,000 1,705,000 60,000 .. 

~.!i8.f :?:\984 22,984 22,084 22,984 " . 
7!>,8!SJ 82,518 81,42:J 60,000 60,000 " • 1,460,255 11240,M4 2,547,966 1,000,000 1,000,000 0 ' 

1,360 1,560 1,652 1,360 1,560 " ., 

7,:500 6,55') 6,582 10,200 10,200 " ,, 
2i,89'i 45,!106 50,98 Î 50,000 50.000 ,. . 

250,000 250,ùOO ':!50,000 250,000 250,000 . , 

51,625 31,580 51,580 31,580 51,580 . " 

2,050,866 5,258,651) 2,fö!8,485 3,658,'i!OO 4,284,000 625,800 . 
582,142 5110,000 546,555 565,000 365,000 0 

20,000 '.m,ooo 20,000 20,000 20,000 . . 
. . . . . n Lts annuités restant dues ont été rem- 

bon, sées en 11)07. 

1/!23,C,76 1,:';05,700 1,240,131 1,294,000 · 1,294,000 . . 
---- --~--- 

6,411,94i G,51 l ,88ï 7,:565,319 6,700,340 7,~26,1-10 625,800 •> 

----· ----·-·-- 
!$,312,420 8,614,ïl 0 O,ii0:!,'560 8,458,324 o, 144,121 G85,800 1 

i 


